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1.0 INTRODUCTION 
 

En vertu du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), la municipalité de Cap-Saint-
Ignace doit procéder à l’analyse de la vulnérabilité de ses sites de prélèvement de catégorie 1. Trois sites 
de prélèvement visés par le RPEP sont présents et exploités sur le territoire de Cap-Saint-Ignace. Ce sont 
des sites de prélèvement d’eau souterraine (puits et galerie de captage) liés à une seule installation de 
production d’eau potable et un réseau de distribution (Installation de distribution Cap-Saint-Ignace). 
 
Afin de répondre aux exigences du RPEP, le conseil municipal de Cap-Saint-Ignace a mandaté Groupe 
Akifer inc. (Akifer) pour procéder à l’analyse de la vulnérabilité de ses sites de prélèvement de catégorie 1. 
Selon l’article 68 du RPEP, le rapport d’analyse de la vulnérabilité d’un site de prélèvement d’eau 
souterraine doit contenir les éléments suivants : 
 

1. La localisation du site de prélèvement et une description de son aménagement; 
2. Le plan de localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée; 
3. Les niveaux de vulnérabilité des aires de protection évalués conformément à la méthode DRASTIC; 
4. Au regard de l’aire de protection éloignée, les activités anthropiques, les affectations du territoire et 

les évènements potentiels qui sont susceptibles d’affecter la qualité et la quantité des eaux exploitées 
par le prélèvement; 

5. Une évaluation des menaces que représentent les activités anthropiques et les évènements potentiels 
répertoriés en vertu de l’item 4; 

6. Une identification des causes pouvant expliquer ce qui affecte ou a affecté la qualité et la quantité des 
eaux souterraines exploitées par le prélèvement, en fonction de l’interprétation des données 
disponibles, notamment celles obtenues dans le cadre des suivis de la qualité des eaux brutes et 
distribuées, exigés en vertu du Règlement sur la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, R-40). 

 
Le présent rapport consigne l’ensemble des informations requises pour assurer la conformité des sites de 
prélèvement d’eau souterraine de catégorie 1 de la municipalité de Cap-Saint-Ignace avec le chapitre VI 
du RPEP, le tout conformément au Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources 
destinées à l’alimentation en eau potable au Québec (Guide) produit par le ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 
 

Il est à noter que la démarche d’analyse de la vulnérabilité relative aux eaux souterraines a été amorcée 
dans le cadre de l’application du Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) adopté en 2002 
par le Gouvernement du Québec. Ce règlement prescrivait déjà que des aires de protection soient 
délimitées et que leur vulnérabilité soit évaluée par l’application de la méthode DRASTIC. Il exigeait aussi 
le recensement des activités et des ouvrages pouvant affecter la qualité microbiologique de l’eau. Le 
RPEP, entrée en vigueur en 2014, a notamment été mis en œuvre pour renforcer la protection des sources 
destinées à l’alimentation en eau potable en encadrant diverses activités humaines dont l’exercice est 
susceptible d’affecter la qualité des eaux exploitées. 
 

Les informations contenues dans ce rapport sont soumises à la portée et aux limitations décrites à 
l’annexe 2 du présent document. 
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2.0 CARACTÉRISATION DU PRÉLÈVEMENT D’EAU 
 
La municipalité de Cap-Saint-Ignace est située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à environ 
90 kilomètres à l’est de la ville de Québec. Elle est bornée par les municipalités de l’Islet au nord-est, 
Saint-Cyrille-de-Lessard et Sainte-Apolline-de-Patton à l’est, Notre-Dame-du-Rosaire au sud-ouest, 
Montmagny à l’ouest et finalement par le fleuve Saint-Laurent au nord. Le territoire municipal de Cap-
Saint-Ignace, d’une superficie d’environ 205 km², fait partie de la MRC de Montmagny, dans la région 
administrative de Chaudière-Appalaches. La route 132 et l’autoroute Jean-Lesage (autoroute 20) 
traversent le territoire municipal dans sa partie nord. La population compte 3 105 habitants.  
 
Le territoire municipal est situé dans la plaine du Saint-Laurent, au nord de la chaîne de montagnes des 
Appalaches. Le relief accidenté du territoire comprend une partie basse et plane au nord de la rivière Bras 
Saint-Nicolas et un plateau montagneux plus au sud de l’autoroute Jean-Lesage. Les élévations au sol 
sont comprises entre 0 et 40 mètres dans la plaine du Bras Saint-Nicolas et 450 mètres sur les sommets au 
sud du territoire, près de la municipalité de Saint-Apolline. La partie basse du territoire, près du fleuve 
Saint-Laurent, est habitée et a une vocation principalement touristique et agricole. La partie sud du 
territoire est boisée et inhabitée, et les activités présentes sont forestières et récréatives.  
 
Au point de vue hydrographique, la municipalité de Cap-Saint-Ignace est située dans les bassins versants 
de la rivière des Perdrix et du Bras Saint-Nicolas. Ce dernier, qui prend sa source dans la municipalité de 
Saint-Apolline, draine la partie sud du territoire vers le nord. Son parcours bifurque ensuite vers l’ouest, 
drainant les eaux de surface vers Montmagny, où il reprend son cours en direction nord vers le fleuve. Le 
drainage du territoire situé au nord du Bras Saint-Nicolas s’effectue vers le nord en direction du fleuve par 
la rivière Vincelotte et le cours d’eau Pelletier.  
 
Les ouvrages de captage de la municipalité de Cap-Saint-Ignace sont situés en territoire agricole, au pied 
du plateau montagneux, au sud du chemin des Érables Ouest. 
 
Au point de vue géologique, le territoire de la municipalité de Cap-Saint-Ignace est situé dans la province 
géologique des Appalaches. Le socle rocheux est composé de roches sédimentaires de la période du 
Cambrien et de l’Ordovicien appartenant aux groupes de Saint-Roch et de Trois-Pistoles. Il s’agit 
principalement d’arkose, de conglomérats, de grès et de mudrocks. Le socle rocheux n’est pas profond 
dans la région et de nombreux affleurements sont présents. D’après la compilation géologique du 
SIGEOM (Système d’information géominière), une faille majeure, orientée nord-est sud-ouest, la faille 
Richardson, est présente dans le secteur du chemin des Érables, près des ouvrages de captage 
municipaux.  
 
Sus-jacent au socle rocheux, les dépôts meubles de l’ère du Quaternaire sont principalement composés 
de sédiments, marins, glacio-lacustres, alluvionnaires et glaciaires. Les sédiments marins présents sont des 
argiles et des sables et graviers littoraux. Les argiles se retrouvent principalement dans la plaine du Bras 
Saint-Nicolas, à l’ouest de la route de la Savane, tandis que les sables et graviers littoraux sont peu 
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abondants et présents dans le secteur du chemin des Érables. Les sédiments glacio-lacustres, composés 
de sables et graviers, sont présents à l’ouest de la route des Pommiers et les alluvions récentes sont 
présentes sur les berges du Bras Saint-Nicolas. Finalement, les sédiments glaciaires (tills indifférenciés) 
sont surtout présents sur le plateau montagneux, dans la partie sud du territoire.  
 
Une appréciation de l’épaisseur des dépôts meubles sur le territoire peut être obtenue à partir des 
rapports des recherches en eau réalisées sur le territoire et des informations contenues dans la banque de 
données du SIH (Système d’information hydrogéologique). Le SIH contient les données de plus de 
200 forages répartis sur le territoire de la municipalité. L’analyse de ces données révèle une épaisseur 
moyenne de dépôts meubles inférieure à 10 mètres. Par ailleurs, les forages exploratoires réalisés dans le 
secteur des ouvrages de captage du chemin des Érables indiquent une épaisseur de dépôts meubles de 
6,1 mètres.   
 
Les roches formant le territoire de Cap-Saint-Ignace sont compactes et ont une faible porosité primaire. 
Elles ne forment pas de bons aquifères à moins qu’une porosité secondaire (porosité de fractures) ne se 
soit développée sous des efforts tectoniques, comme c’est le cas pour l’aquifère du puits P-1. Par ailleurs, 
les dépôts meubles présents sur le territoire sont surtout composés de sédiments peu perméables (argile 
et till) et de faible épaisseur. Ces derniers ne forment pas de bons aquifères et ne se prêtent pas à 
l’aménagement de puits performants. Cependant, la présence de sables et graviers en surface se prête 
localement à l’aménagement d’ouvrages de captage peu profonds tels un puits-citerne ou une galerie de 
captage.   

2.1 Description des sites de prélèvement et de l’installation de production d’eau potable 
Trois sites de prélèvement d’eau souterraine alimentent l’installation de production d’eau potable 
Installation de production Cap-Saint-Ignace. Ce sont deux puits tubulaires, identifiés P-1 et P-2, ainsi 
qu’une galerie de captage divisée en deux branches. Les ouvrages de captage d’eau souterraine de Cap-
Saint-Ignace se situent sur le chemin des Érables Ouest, du côté sud de l’autoroute 20.  
 
La localisation des sites de prélèvement et de l’installation de production d’eau potable qui leur est 
associée est montrée à la figure 1 de l’annexe 1. 

2.1.1 Description des sites de prélèvement 
La galerie de captage exploite un aquifère à nappe libre localisé à faible profondeur dans les dépôts de 
surface, alors que les puits puisent leur eau dans un aquifère à nappe captive en profondeur dans le socle 
rocheux. Les ouvrages sont exploités en simultané et l’eau mélangée est traitée puis mélangée, 
désinfectée et emmagasinée sur le site avant d’être distribuée. 
 

Les tableaux 1 à 3 décrivent les principaux éléments des ouvrages de captage de la municipalité. Les 
coordonnées géographiques colligées dans ces tableaux proviennent d’un levé d’arpentage effectué le 
28 septembre 2020 par monsieur Alain Racine, technicien senior d’Akifer, à l’aide d’un GPS de précision de 
marque Leica.  
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Il est à noter que les informations de la base de données du système SAGO du MELCC concernant les sites 
de prélèvement de Cap-Saint-Ignace sont erronées. Les informations contenues dans le système associent 
les deux sections de galeries et les regards de nettoyage de ces derniers à des sites distincts de 
prélèvement et leur attribuent des numéros de site de prélèvement (Num_SP). Des mesures devront être 
entreprises auprès de la direction régionale du MELCC afin de faire corriger la situation.  
 
Tableau 1 - Description du site de prélèvement noX0008982-13 (Galerie de captage) 

Élément Description 
Nom SP Drain de captage EST 
Nom usuel Galerie de captage (drains de captage est et ouest) 
Numéro SP  X0008982-13  
Localisation Chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-Ignace 
Coordonnées géographiques 
(Degrés décimaux NAD83) 

Latitude : 46,995250 
Longitude : -70,423971 

Type d’usage Site utilisé en permanence 
Type de prélèvement Galerie de captage  
Profondeur du prélèvement 2 à 4 mètres 
Type de milieu Granulaire 
Débit de prélèvement autorisé  1 200 m3/jour  
Numéro de la plus récente autorisation 
de prélèvement délivrée par le Ministère 

7311-12-01-14510-18/401630492 (voir certificat 
d’autorisation à l’annexe 3) 

Schéma (vue en coupe)  Information non disponible  
 

Tableau 2 - Description du site de prélèvement noX0008982-10 (Puits P-1) 
Élément Description 

Nom SP P-1 
Nom usuel  P-1 
Numéro SP X0008982-10 
Localisation Chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-Ignace 
Coordonnées géographiques 
(Degrés décimaux NAD83) 

Latitude : 46,996372 
Longitude : -70,424457 

Type d’usage Site utilisé en permanence 

Type de prélèvement Puits tubulaire 

Profondeur du prélèvement Zone de fracturation entre 51,8 et 54,9 mètres selon le 
journal de forage 

Type de milieu Roc fracturé 
Débit de prélèvement autorisé  654 m3/jour  
Numéro de la plus récente autorisation 
de prélèvement délivrée par le Ministère 

7311-12-01-14510-18/401630492 (voir certificat 
d’autorisation à l’annexe 3) 

Schéma (vue en coupe)  Information non disponible. Le journal de forage est 
présenté à l’annexe 4 
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Tableau 3 - Description du site de prélèvement noX0008982-12 (Puits P-2) 
Élément Description 

Nom SP P-2 
Nom usuel  P-2 
Numéro SP X0008982-12 
Localisation Chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-Ignace 
Coordonnées géographiques 
(Degrés décimaux NAD83) 

Latitude : 46,995780 
Longitude : -70,423838 

Type d’usage Site utilisé en permanence 

Type de prélèvement Puits tubulaire 

Profondeur du prélèvement Zone de fracturation entre 48 et 104 mètres selon le rapport 
05221-101 de MissionHGE1. 

Type de milieu Roc fracturé 
Débit de prélèvement autorisé  164 m3/jour  
Numéro de la plus récente autorisation 
de prélèvement délivrée par le Ministère 

7311-12-01-14510-18/401630492 (voir certificat 
d’autorisation à l’annexe 3) 

Schéma (vue en coupe)  Information non disponible. Le rapport de forage est 
présenté à l’annexe 4 

 
La galerie de captage exploitée par la municipalité de Cap-Saint-Ignace a été construite autour des 
années 1940. Elle est divisée en deux sections, appelées drain de captage est et drain de captage ouest. 
Avant d’être converti en ouvrage de captage d’eau souterraine, il s’agissait d’un ancien barrage avec 
réservoir d’eau qui a été remblayé avec des matériaux granulaires. À l’origine, la galerie était composée de 
plus d’un kilomètre de tuyaux de drainage en béton poreux (gélinite), chlorure de polyvinyle (CPV) et 
polyéthylène enfouis entre 2 et 4 mètres de profondeur. La galerie est divisée en sections de 53 à 
123 mètres de longueur reliées entre elles par des regards de nettoyage. Présentement, 667 mètres 
linéaires de galerie sont en exploitation, soit 362 mètres linéaires pour la branche Est et 305 mètres 
linéaires pour la branche Ouest. Les sections situées à l’extrémité ouest de la galerie, devenues 
improductives avec le temps, ont été désaffectées. Les regards de nettoyage sont fabriqués de cylindres 
de béton et n’ont pas de collerette de protection en surface. Par ailleurs, les couvercles ne sont pas 
étanches et certains regards ont une margelle au ras du sol.  
 
Le puits P-1 a été construit en 19802 , à proximité de la galerie de captage. D’un diamètre de 
254 millimètres et une profondeur de 91,43 mètres, il capte son eau entre 51,8 et 54,9 mètres de 
profondeur dans le socle rocheux. Le puits est situé à l’intérieur d’un petit bâtiment et ne possède pas de 
collerette de protection contre l’infiltration des eaux de surface. D’après les informations figurant sur le 
rapport de forage du puits, ce dernier possède un tubage de 7,22 mètres de longueur et un sabot  
1. MissionHGE inc., Essais de pompage aux sites du puits d’appoint et d’un nouveau forage, Municipalité de Cap-Saint-Ignace, 

N/Réf. : 05521-101, 29 novembre 2005 
2. Puits du Québec inc. Rapport hydrogéologique - Programme de recherche en eaux souterraines, Municipalité de Cap-Saint-Ignace, 

décembre 1980 
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d’enfoncement à sa base. Le sommet du puits est accessible à l’aide d’une trappe aménagée dans le 
plancher de la station de pompage. Il se situe à 1,35 mètre sous la surface du sol. La position de la nappe 
d’eau mesurée dans le puits P-1 est à 5 mètres sous la surface du sol.  
 
Le puits P-2 est situé 52,7 mètres au sud-est du puits P-1. Il s’agit du forage exploratoire P01-04 construit 
en 2004 et utilisé comme ouvrage de captage par la municipalité depuis 2017. Le rapport de construction 
du puits a un diamètre de 150 millimètres et une profondeur de 138,4 mètres. Il capte son eau dans un 
aquifère de roc fracturé entre 48 et 104 mètres de profondeur. Il possède un tubage en acier ancré à 
8,5 mètres de profondeur dans le socle rocheux, avec une margelle en surface de 1,1 mètre. La position de 
la nappe d’eau mesurée dans le puits P-2 est à 6 mètres sous la surface du sol.  
 
Selon la visite du site effectuée le 28 septembre 2020 en compagnie de monsieur Denis Mercier, 
responsable de l’eau pour la municipalité de Cap-Saint-Ignace, les infrastructures de prélèvement sont 
adéquates et en bon état. Des photos des installations de prélèvement datant du jour de la visite sont 
présentées à l’annexe 5. 
 
L’accès aux puits se fait en empruntant un chemin privé situé sur le chemin des Érables Ouest. Une affiche 
à l’entrée du chemin indique la présence de la prise d’eau municipale. Les puits, la galerie de captage ainsi 
que la station de pompage, le poste de traitement et le réservoir sont situés dans une enceinte 
entièrement clôturée et cadenassée, limitant ainsi l’accès. Les réseaux de drains sont situés hors du terrain 
clôturé. Chacun des puits est muni d’un couvercle étanche et résistant aux intempéries, aux contaminants 
et à la vermine.  

2.1.2 Description des installations de production d’eau potable 
Les installations de production d’eau potable associées aux ouvrages de captage de Cap-Saint-Ignace 
comprennent une chambre de pompage pour la galerie de captage, un poste de traitement, deux 
réservoirs d’emmagasinement et un réseau d’aqueduc avec protection incendie. Les canalisations sont des 
conduites ayant un diamètre de 150 millimètres. Chaque ouvrage de captage a un compteur dédié situé à 
l’entrée de l’usine de traitement. Un autre compteur pour l’ensemble du système est situé à la sortie de 
l’usine de traitement. 
 
L’eau souterraine captée par les deux branches de la galerie s’écoule de façon gravitaire vers une chambre 
de pompage située à l’arrière de la station de pompage. Elle est ensuite filtrée et subit un traitement UV 
avant de rejoindre l’eau des puits qui est également filtrée avant d’être mélangée à l’eau en provenance 
de la galerie. L’eau mélangée est ensuite désinfectée à l’hypochlorite de sodium dans une chambre de 
contact et est dirigée vers le réservoir principal où un suivi du niveau de chlore, de la turbidité, du pH et 
de la température est réalisé. Lorsque le niveau de chlore n’est pas assez élevé, une post chloration est 
appliquée avant d’être distribuée dans le réseau et emmagasinée au réservoir secondaire, situé au village.  
 
Le tableau 4 présente les principaux éléments de l’installation de production d’eau potable. 
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Tableau 4 - Description de l’installation de production d’eau potable  
Élément Description 

Nom  Installation de production Cap-Saint-Ignace 
Numéro  X0008982 
Localisation Chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-Ignace 

Nombre de personnes desservies 

1700 personnes selon le répertoire des installations municipales 
de distribution d’eau potable du MELCC 
(http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/distribution
/resultats.asp) 

Provenance de l’eau Souterraine 

Sites de prélèvement reliés à cette 
installation  

P-1 (X0008982-10) 
P-2 (X0008982-12) 
Drains de captage est et ouest (X0008982-13) 

2.2 Aires de protection des sites de prélèvement 

Selon le RPEP, des aires de protection doivent être délimitées par un professionnel pour les prélèvements 
d’eau souterraine destinée à la consommation humaine afin notamment d’évaluer la vulnérabilité de l’eau 
souterraine et d’encadrer l’exécution de certaines activités pouvant affecter sa qualité. 
 
Pour les prélèvements d’eau de catégorie 1, le RPEP définit quatre aires de protection, soit : 
 
• L’aire de protection immédiate; 
• L’aire de protection intermédiaire bactériologique; 
• L’aire de protection intermédiaire virologique; 
• L’aire de protection éloignée, qui correspond à l’aire d’alimentation du prélèvement. 
 
L’aire de protection immédiate est définie par un rayon fixe de 30 mètres autour du site de prélèvement 
alors que les limites des aires de protection intermédiaire et éloignée doivent être délimitées à l’aide des 
données recueillies par le biais d’un minimum de trois puits d’observation aménagés au sein de l’aquifère 
exploité. Les aires de protection intermédiaire correspondent au temps de migration de l’eau souterraine 
de 200 jours pour la protection bactériologique et de 550 jours pour la protection virologique. L’aire de 
protection éloignée, ou aire d’alimentation, correspond à la superficie du terrain au sein duquel les eaux 
souterraines y circulant vont éventuellement être captées par l’installation de prélèvement. Elle a 
théoriquement la forme d’une parabole ouverte du côté amont et s’étend jusqu’à la ligne de partage des 
eaux. Elle est évaluée en utilisant le débit moyen journalier d’exploitation. Dans le but d’obtenir une valeur 
qui est la plus représentative des conditions d’exploitation, il est pratique courante d’utiliser le débit 
journalier moyen calculé sur une période de 90 jours consécutifs pendant laquelle le volume exploité est 
maximal. 
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Travaux antérieurs 
 
Les aires de protection des ouvrages de captage de Cap-Saint-Ignace ont été délimitées dans une étude 
produite par MissionHGE inc. en 20083 et dans une lettre de Beaudoin Hurens en réponse à une demande 
d’informations complémentaires du MELCC dans le dossier de Mise aux normes des infrastructures d’eau 
potable en 20174 . Elles y ont été délimitées conformément aux exigences du RCES en vigueur à l’époque 
avec la méthode des équations analytiques et les informations recueillies à l’endroit des puits et 
piézomètres présents dans le secteur et pour les débits d’exploitation moyen de 666 m3/jour à la galerie 
de captage, 276 m3/jour au puits P-1 et 164 m3/jour au puits P-2. 
 
Aires de protection 
 
Dans le cadre des étapes préalables à l’analyse de la vulnérabilité, le processus de validation des aires de 
protection des puits et de la galerie de captage a permis de confirmer qu’elles ont été délimitées 
conformément aux prescriptions des articles 54, 57 et 65 du RPEP pour un prélèvement de catégorie 1. La 
méthode et les données utilisées sont adéquates et de qualité, sauf pour les débits utilisés qui sont 
inférieurs aux valeurs déterminées à la suite de l’analyse des données de prélèvement des dernières 
années.  
 
Considérant que le débit extrait d’un ouvrage de captage a un impact direct sur l’étendue des aires de 
protection, ces dernières ont été révisées dans le cadre du présent mandat. Dans le cas du puits P-1, la 
valeur utilisée correspond au débit d’exploitation moyen journalier déterminé sur une période de 90 jours 
consécutifs pendant laquelle le prélèvement a été maximal au cours de janvier 2015 à décembre 2019. 
Dans le cas du puits P-2, l’analyse des données de prélèvement a révélé que les valeurs étaient erronées 
et la valeur retenue pour le calcul des aires de protection a été le débit d’exploitation autorisé du puits. 
Pour la galerie de captage, dont l’écoulement est gravitaire, la valeur à utiliser est le volume total capté 
par cette dernière, soit le volume exploité (traité et distribué) plus le volume évacué dans le réseau de 
drainage en surface par le trop-plein. Et puisque le volume évacué par le trop-plein n’est plus mesuré 
depuis les travaux de mise aux normes en 2018, le volume total capté par la galerie a été déterminé à 
l’aide des données de prélèvement de la période de janvier 2015 à juin 2018. Les aires de protection 
éloignée (ou aires d’alimentation) de la galerie de captage et des puits P-1 et P-2 ont été recalculées avec 
la méthode analytique de Todd pour les valeurs respectives de débits de 1 723, 406 et 164 m3/jour et de 
transmissivité de 0,0864, 0,0255 et 0,0100 m2/min et de gradient hydraulique de 0,008, 0,023 et 0,023 
utilisées dans l’étude de MissionHGE. Elles ont la forme de paraboles ouvertes vers le sud-est jusqu’à la 
limite de partage des eaux, à environ 1,5 kilomètre en amont de la galerie. 
 

 
3. MissionHGE inc., Aires d’alimentation et de protection des ouvrages de captage municipaux, Municipalité de Cap-Saint-Ignace, 

N/Réf. : 08178-101, 12 novembre 2008 
4. Beaudoin Hurens, Mise aux normes des infrastructures d’eau potable, Demande de certificat d’autorisation, article 31.75 LQE, 

réponse aux questions, Municipalité de Cap-Saint-Ignace, N/D no : Q11233-00 
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Les aires de protection intermédiaire bactériologique et virologique ont été recalculées avec la méthode 
analytique de Bear et les valeurs de débits journaliers moyens révisés. Outre les valeurs de gradient 
hydraulique et de transmissivité citées précédemment, les valeurs de porosité théorique de 0,30 pour la 
galerie et 0,10 pour les puits P-1 et P-2 et d’épaisseurs saturées de 2 mètres au droit de la galerie et de 
3,05 et 56,0 mètres au droit des puits P-1 et P-2 et utilisées dans l’étude de MissionHGE, ont été retenues. 
 

Finalement, les aires de protection immédiate de la galerie de captage et des puits P-1 et P-2 demeurent 
inchangées et correspondent à une distance de 30 mètres autour des ouvrages.   
 
La localisation des aires de protection autour des ouvrages de captage de Cap-Saint-Ignace est illustrée 
sur les figures 2A, 2B et 2C de l’annexe 1, tandis que les dimensions des aires de protection intermédiaire 
et éloignée obtenues avec les méthodes de Bear et de Todd sont compilées aux tableaux 5 et 6 et leur 
calcul présenté à l’annexe 6. Les aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée ainsi délimitées 
sont conformes aux prescriptions des articles 54, 57 et 65 du RPEP pour des prélèvements de catégorie 1. 
 

Tableau 5 - Aires de protection intermédiaire 

Ouvrage de captage Aire bactériologique (m) 
(200 jours) 

Aire virologique (m) 
(550 jours) 

Galerie de captage 672 1 412 
Puits P-1 734 1 766 
Puits P-2 51 95 

 

Tableau 6 – Aires de protection éloignée 

Ouvrage de captage Largeur maximale, B  
(m) 

Largeur à la hauteur 
du puits, B/2 (m) 

Rayon d’appel, X0 
(m) 

Galerie de captage 1 731 866 276 
Puits P-1 481 240 76 
Puits P-2 494 247 79 

 
Il est à noter que la détermination des aires de protection d’un ouvrage de captage comporte toujours 
une part d’incertitude, puisqu’elle est basée sur des hypothèses et qu’elle est particulièrement sensible 
aux incertitudes des paramètres hydrogéologiques. Ainsi, les limites des aires de protection doivent être 
vues de façon probabiliste plutôt que de façon déterministe. Dans le cas de la municipalité de Cap-Saint-
Ignace, les aires délimitées sont conservatrices et ces dernières nous semblent adéquates pour offrir une 
bonne protection aux ouvrages de captage utilisés pour desservir le réseau de distribution. 

2.3 Niveaux de vulnérabilité des aires de protection 
La vulnérabilité intrinsèque de l’eau souterraine se définit comme sa sensibilité à la contamination par 
l’activité humaine. Pour l’évaluer, l’emploi de la méthode DRASTIC (Aller et al., 1987) est prescrit par le 
RPEP. Cette méthode permet d’évaluer la vulnérabilité de l’eau souterraine sur la base des cadres 
géologique et hydrogéologique. Elle fait abstraction de la nature des contaminants et des facteurs de 
risque reliés à des paramètres tels que la proximité des usagers, les activités pratiquées en surface, etc. 
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L’indice DRASTIC est basé sur sept paramètres dont les premières lettres forment l’acronyme DRASTIC : 
profondeur (depth) de la nappe (D), recharge annuelle (R), type d’aquifère (A), type de sol (S), topographie 
des lieux (T), impact de la zone vadose (I) et conductivité hydraulique de l’aquifère (C). Un poids est 
attribué à chacun des paramètres selon son influence. Le produit de ce poids par une cote dépendant des 
conditions locales constitue un indice partiel et la somme de ces indices forme l’indice DRASTIC. Cet 
indice peut varier de 23 à 226. 
 
Selon l’article 53 du RPEP, la vulnérabilité de l’eau souterraine établie à l’aide de l’indice DRASTIC 
comporte trois niveaux : 
 

• Vulnérabilité faible : indice DRASTIC égal ou inférieur à 100; 
• Vulnérabilité moyenne : indice DRASTIC supérieur à 100 et inférieur à 180; 
• Vulnérabilité élevée : indice DRASTIC égal ou supérieur à 180.  
 
La vulnérabilité de l’eau souterraine exploitée par la galerie de captage et le puits P-1 de la municipalité 
de Cap-Saint-Ignace a été évaluée avec la méthode de l’indice DRASTIC dans l’étude de MissionHGE inc. 
produite en 2008. Les indices obtenus étaient élevés à la galerie de captage avec une valeur de 188 
(81,3 %) et faible au puits P-1 avec une valeur de 96 (36 %). Ces valeurs ont été obtenues à partir des 
informations connues sur le puits P-1 et les piézomètres aménagés à proximité de la galerie.  
 
Les indices de vulnérabilité de la galerie et des puits P-1 et P-2 ont été mis à jour en se basant sur les 
informations tirées de l’étude de MissionHGE de 2008 et complétés avec les informations disponibles 
dans les autres études hydrogéologiques réalisées sur le territoire de la municipalité et dans les banques 
de données du SIH, du SIGEOM, de l’IRDA et dans l’étude PACES de Chaudière-Appalaches. 
 
Les indices DRASTIC évalués dans les différentes aires de protection varient entre 90 et 183. Les indices 
obtenus indiquent des niveaux de vulnérabilité élevés (DRASTIC > 180) dans les aires de protection de la 
galerie de captage et faibles (DRASTIC <100) dans les aires de protection des puits P-1 et P-2.   
 
Les niveaux de vulnérabilité des aires de protection des ouvrages de captage de Cap-Saint-Ignace sont 
compilés aux tableaux 7 à 9 ci-après ainsi qu’au tableau A4-1 de l’annexe 7, tandis que les détails de calcul 
des indices DRASTIC sont présentés à l’annexe 8. 
 

Tableau 7 - Niveau de vulnérabilité des eaux dans les aires de protection – puits P-1 
Nom de l'aire de 

protection 
évaluée 

Plage 
d'indices 
DRASTIC 

Description de la répartition des 
indices DRASTIC obtenus 

Niveau de vulnérabilité 
des eaux dans l'aire de 

protection évaluée 
Immédiate  93 Sur l’ensemble de l’aire Faible 

Intermédiaire 
93-94 Aire bactériologique au bas du coteau Faible 
94 Aire bactériologique sur le coteau Faible 
94 Sur l’ensemble de l’aire virologique  Faible 

Éloignée 94 À la limite de partage des eaux Faible 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace  
N/Réf. : 19376-101 
2021-03-12 

– 11 –

Tableau 8 - Niveau de vulnérabilité des eaux dans les aires de protection – puits P-2  
Nom de l'aire de 

protection 
évaluée 

Plage 
d'indices 
DRASTIC 

Description de la répartition des 
indices DRASTIC obtenus 

Niveau de vulnérabilité 
des eaux dans l'aire de 

protection évaluée 
Immédiate 90 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible 
Intermédiaire 
(Bactériologique) 90 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible 

Intermédiaire 
(Virologique) 91 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible 

Éloignée 91 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible 
 
Tableau 9 - Niveau de vulnérabilité des eaux dans les aires de protection – Galerie de captage 

 
 

3.0 ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LA QUALITÉ OU LA 
QUANTITÉ DES EAUX EXPLOITÉES 

3.1 Inventaire des activités anthropiques et évaluation des menaces qu’ils représentent 
L’inventaire des activités anthropiques susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux exploitées 
a été réalisé à partir de la matrice graphique de la MRC de Montmagny, des logiciels Google Earth et 
QGIS. De plus, la liste des banques de données consultées pour la réalisation des inventaires est placée à 
l’annexe 10. L’inventaire a aussi été complété lors de la visite sur le terrain par le technicien senior, 
monsieur Alain Racine, le 28 septembre 2020. 
 
Les activités anthropiques répertoriées dans les aires de protection des puits municipaux exploités se 
retrouvent aux figures 2A, 2B et 2C de l’annexe 1. Elles ont également été compilées sommairement aux 
tableaux 10 à 12 ci-après. L’évaluation du potentiel de risque des activités qui rejettent, ou qui sont 
susceptibles de rejeter des contaminants pouvant affecter les eaux exploitées, a été réalisés selon la 
méthodologie établie par le MELCC et décrite dans le Guide. L’inventaire exhaustif des activités 
anthropiques, comprenant l’évaluation des menaces qu’elle représente, se trouve aux trois tableaux A4-2 
à l’annexe 7 du présent rapport et varie de très faible à très élevé. 
 

Nom de l'aire de 
protection 

évaluée 

Plage 
d'indices 
DRASTIC 

Description de la répartition des 
indices DRASTIC obtenus 

Niveau de vulnérabilité 
des eaux dans l'aire de 

protection évaluée 
Immédiate 183 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Élevé 

Intermédiaire 147 Uniforme sur les aires bactériologique 
et virologique (milieu homogène)  Moyen 

Éloignée 147 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Moyen 
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Tableau 10 - Inventaire des activités anthropiques – Galerie de captage 

Activité 
anthropique 

Description de 
l'activité 

anthropique 
Aire de 

protection  
Contaminant ou groupe 

de contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu  

Champs en culture 

Entreposage et 
épandage de fumier, 
d'engrais minéraux et de 
pesticides probables 

Immédiate Microorganismes, 
nitrites/nitrates, pesticides et 
autres substances 
organiques et inorganiques 

Très élevé 

Intermédiaire Élevé 

Circulation routière des 
routes pour l’accès local 
(route Collin) 

Circulation de véhicules 
et utilisation probable 
de sels de voirie et/ou 
abrasifs 

Intermédiaire Sels de voirie et abrasifs Moyen 

Cabanes à sucre, chalets 
et camp forestier non 
desservis par le réseau 
d'égouts 

Installations septiques 
individuelles Intermédiaire 

Microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et 
inorganiques 

Élevé 

Ligne de transport 
d'électricité 

Entretien sous les tours 
avec utilisation possible 
de pesticides 

Intermédiaire Pesticides Moyen 

 
Tableau 11 - Inventaire des activités anthropiques – Puits P-1 

Activité 
anthropique 

Description de 
l'activité 

anthropique 
Aire de 

protection  
Contaminant ou groupe 

de contaminants 
considéré 

Potentiel de 
risque 
obtenu  

Cabanes à sucre, 
chalets et camp 
forestier non desservis 
par le réseau d'égouts 

Installations septiques 
individuelles Intermédiaire 

Microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et 
inorganiques 

Moyen 

Ligne de transport 
d'électricité 

Entretien sous les tours 
avec utilisation possible 
de pesticides 

Intermédiaire Pesticides Faible 

 
Tableau 12 - Inventaire des activités anthropiques – Puits P-2 

Activité 
anthropique 

Description de 
l'activité anthropique 

Aire de 
protection  

Contaminant ou groupe 
de contaminants 

considéré 

Potentiel de 
risque 
obtenu  

Cabanes à sucre, 
chalets et camp 
forestier non desservis 
par le réseau d'égouts 

Installations septiques 
individuelles Éloignée 

Nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et 
inorganiques 

Faible 

Ligne de transport 
d'électricité 

Entretien sous les tours 
avec utilisation possible 
de pesticides 

Éloignée Pesticides Très faible 
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Quatre activités anthropiques ont été inventoriées sur le territoire couvert par les aires de protection des 
différents ouvrages de captage. 
 
Tout d’abord, dans les aires de protection immédiate et intermédiaires de la galerie de captage, les 
activités en lien avec la culture des champs représentent un risque de contamination en microorganismes, 
en nitrites/nitrates, en pesticides et d’autres substances organiques et inorganiques. Le potentiel de risque 
obtenu varie de très élevé lorsque les activités sont exercées dans l’aire de protection immédiate et élevé 
dans les aires de protection intermédiaire.  
 
Toujours dans le même secteur, un potentiel de risque moyen a été attribué au transport routier associé à 
la route Collin. L’utilisation probable de sels de voiries et d’abrasifs en période hivernale constitue un 
risque pour l’eau potable. 
 
Les activités compilées, associées aux cabanes à sucre, aux chalets et aux camps forestiers, obtiennent un 
potentiel de risque variant d’élevé à faible. Il s’agit de la présence probable d’installations septiques 
individuelles. Les microorganismes, les nitrites/nitrates et d’autres substances organiques et inorganiques 
sont les contaminants en cause. Le potentiel de risque dépend de la vulnérabilité de l’aquifère exploité et 
de l’aire de protection touchée par l’activité. L’aquifère de surface, exploité par les galeries de captage, 
possède un niveau de vulnérabilité moyen à élevé et s’avère plus vulnérable que l’aquifère captif exploité 
par les puits, qui possède un niveau de vulnérabilité faible. Ainsi, le potentiel de risque est élevé dans l’aire 
intermédiaire des galeries de captage, moyen dans l’aire intermédiaire et faible dans l’aire éloignée des 
puits P-1 et P-2. 
 
L’entretien des lignes électriques qui traversent le secteur à l’étude, à l’aide de phytocides, représente un 
risque de contamination en pesticides. Tout comme les installations septiques individuelles, le potentiel 
de risque, variant entre moyen et très faible, dépend de la vulnérabilité de l’aquifère exploité et de l’aire 
touchée. 
 
Finalement, on note la présence de trois piézomètres localisés lors de la visite du site dans les aires de 
protection des différents ouvrages de captage municipaux, comme montré sur les figures 2A à 2C. Il est 
important de surveiller régulièrement l’état de ces infrastructures, puisqu’un bris d’un piézomètre pourrait 
avoir un impact sur la source d’eau. En effet, un piézomètre non étanche peut devenir une voie 
préférentielle pour l’infiltration de contaminants dans l’aquifère. De plus, deux puits du SIH ont été 
répertoriés dans les aires de protection intermédiaires et éloignées des ouvrages de captage.  

3.2 Inventaire des évènements potentiels et évaluation des menaces qu’elles représentent 
L’inventaire des évènements potentiels susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux exploitées 
a été réalisé en fonction des activités anthropiques présentes dans les aires de protection des ouvrages de 
captages. Les évènements identifiés ont été compilés aux tableaux 13 à 15 ci-après et présentés à la figure 
2A, 2B et 2C de l’annexe 1. Tout comme pour l’inventaire des activités anthropiques, l’évaluation du 
potentiel de risque des évènements potentiels, pouvant survenir sur le territoire à l’étude, a été réalisée 
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selon la méthodologie établie par le MELCC et décrite dans le guide de réalisation des analyses de la 
vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable. L’inventaire exhaustif des évènements 
potentiels comprenant l’évaluation des menaces qu’elles représentent se trouve aux trois tableaux A4-2 
en annexe 7 du présent rapport et varie de très faible à élevé. 

Tableau 13 - Inventaire des évènements potentiels – Galerie de captage 

Évènement potentiel 
Activité associée à 

l’évènement 
potentiel 

Aire de 
protection 

Contaminants ou 
groupe de 

contaminants 
considéré 

Potentiel de 
risque 
obtenu 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Réservoir de diesel de la 
génératrice Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Faible 

Déversement de produits de 
traitement (mauvaise 

manipulation, mauvais 
dosage, etc.) 

Entreposage de produits 
de traitement de l'eau 

potable 
Intermédiaire Hypochlorite de sodium Faible 

Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides  
Champs en culture 

Immédiate 

Microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et 

inorganiques 

Élevé 

Intermédiaire 

Microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et 

inorganiques 

Moyen 

Déversement d’hydrocarbures 
pétroliers 

Champs en culture 
Immédiate 

Hydrocarbures pétroliers 
Moyen 

Intermédiaire Faible 

Circulation routière 
(Chemin d'accès aux sites 

de prélèvement) 
Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Faible 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers et autres substances 

transportées 

Circulation routière 
(route Collin) Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Moyen 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Circulation et utilisation 
de machinerie lourde 

dans la gravière 
Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Moyen 

Déversement de pesticides Ligne de transport 
d'électricité Intermédiaire Pesticides Faible 

Feux de forêt N/A - Forêts 

Immédiate 

Substances organiques et 
inorganiques 

Moyen 

Intermédiaire Faible 

Éloignée Très faible 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Moyen 
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Tableau 14 - Inventaire des évènements potentiels – Puits P-1 

Évènement potentiel 
Activité associée à 

l’évènement 
potentiel 

Aire de 
protection 

Contaminants ou 
groupe de 

contaminants 
considéré 

Potentiel de 
risque 
obtenu 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Réservoir de diesel de la 
génératrice Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Très faible 

Déversement de produits de 
traitement (mauvaise 

manipulation, mauvais dosage, 
etc.) 

Entreposage de produits 
de traitement de l'eau 

potable 
Intermédiaire Hypochlorite de sodium Très faible 

Déversement de pesticides Ligne de transport 
d'électricité Intermédiaire Pesticides Très faible 

Feux de forêt N/A - Forêts Intermédiaire Substances organiques et 
inorganiques Très faible 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Acériculture Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Faible 

Circulation routière 
(Chemin d'accès aux sites 

de prélèvement) 
Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Très faible 

Tableau 15 - Inventaire des évènements potentiels – P-2 

Évènement potentiel 
Activité associée à 

l’évènement 
potentiel 

Aire de 
protection 

Contaminants ou 
groupe de 

contaminants 
considéré 

Potentiel de 
risque 
obtenu 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Réservoir de diesel de la 
génératrice Immédiate Hydrocarbures pétroliers Faible 

Déversement de produits de 
traitement (mauvaise 

manipulation, mauvais dosage, 
etc.) 

Entreposage de produits 
de traitement de l'eau 

potable 
Immédiate Hypochlorite de sodium Très faible 

Déversement de pesticides Ligne de transport 
d'électricité Éloignée Pesticides Très faible 

Feux de forêt N/A - Forêts 
Intermédiaire 

Substances organiques et 
inorganiques 

Très faible 

Éloignée Très faible 

Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Acériculture Éloignée Hydrocarbures pétroliers Très faible 

Circulation routière 
(Chemin d'accès aux sites 

de prélèvement) 
Intermédiaire Hydrocarbures pétroliers Très faible 
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Les évènements potentiels identifiés et susceptibles d’affecter la qualité de l’eau exploitée sont 
principalement associés aux risques de déversements pouvant générer un apport d’eaux contaminées par 
des substances diverses dans l’aquifère.  
 
Tout d’abord, la possibilité d’un déversement accidentel d’hydrocarbures pétroliers associés à la 
circulation routière est envisageable. Le potentiel de risque varie selon la distance de la route avec les 
ouvrages de captages municipaux, son achalandage et le niveau de vulnérabilité de l’aquifère exploité. La 
route d’accès aux puits située dans les aires de protection intermédiaire des ouvrages de captage a 
obtenu un potentiel de risque faible pour les galeries de captages et très faible pour les puits.  
 
La route Collin située dans l’aire intermédiaire de la galerie de captage obtient un potentiel de risque 
moyen. Il est à noter que toute substance transportée par ces routes est susceptible d’être déversée et de 
contaminer la source d’eau. La gravité associée à un tel évènement dépend notamment de la nature de la 
substance déversée et de l’envergure du déversement. 
 
Ensuite, le ruissellement ou le déversement possible de fumier, d’engrais, de pesticides et d’hydrocarbures 
pétroliers, liés aux activités de la ferme laitière, ont été identifiés dans l’aire de protection immédiate et 
intermédiaire de la galerie de captage. Le potentiel de risque est très élevé dans l’aire immédiate et élevé 
dans l’aire intermédiaire.  
 
Un déversement accidentel d‘hypochlorite de sodium ou d’hydrocarbures pétroliers pourrait aussi survenir 
au niveau des installations de production de l’eau dans lesquelles on retrouve des produits de traitement 
de l’eau et un réservoir de diesel. Ces évènements obtiennent un potentiel de faible ou de très faible, 
dépendant de l’aquifère exploité et du produit déversé. 
 
Un déversement accidentel d’hydrocarbures pétroliers, associé à l’utilisation probable de machinerie et de 
véhicules motorisés sur les terrains qui exploitent les érables et dans la gravière, pourrait aussi survenir. 
Cet évènement dépend de l’aquifère exploité et de l’aire de protection touchée. Ainsi, le potentiel de 
risque associé à ces déversements est moyen dans l’aire intermédiaire de la galerie de captage, alors qu’il 
est faible dans l’aire intermédiaire et de très faible dans l’aire éloignée des puits P-1 et P-2. 
 
Aussi, des évènements potentiels associés à la possibilité de feux de forêt ont été identifiés. Les libérations 
importantes de substances inorganiques et organiques sont des évènements peu probables, mais 
plausibles. Ils obtiennent donc des potentiels de risque moyen, faible ou très faible lorsqu’ils surviennent 
respectivement dans l’aire de protection immédiate, intermédiaire et éloignée.  
 
Finalement, un déversement des pesticides lors de l’entretien des lignes électriques est envisageable. Cet 
évènement obtient un potentiel de faible ou de très faible, dépendant de l’aquifère exploité. 
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3.3 Inventaire des affectations du territoire 
L’inventaire des affectations du territoire susceptibles d’affecter la qualité ou la quantité des eaux 
exploitées a été effectué à partir des plans et du règlement de zonage de la municipalité de Cap-Saint-
Ignace. Ce document rejoint les objectifs des grandes orientations de l’aménagement du territoire du 
schéma d’aménagement de la MRC de Montmagny. Les affectations, les activités permises représentant 
un risque pour la qualité ou la quantité de l’eau exploitée dans les différents groupes d’usage et une 
description de la nature et de l'ampleur du risque associé aux activités anthropiques permises sont 
compilées aux tableaux 16 et 17 à l’annexe 9 et aux trois tableaux A4-4 à l’annexe 7. 
 
Au total, cinq zones sont comprises dans les aires de protection des ouvrages de captage d’eau potable. 
Ces zones font partie des catégories dominantes suivantes : Fa (Forêt et conservation faunique avec 
restriction particulière), Fc (Forêt), Ac (Agriculture à nuisance) et V (Villégiature et espace récréatif).  
 
L’aire de protection immédiate de la galerie de captage se retrouve dans la zone Fa.3, son aire 
intermédiaire dans les zones Fa.3, Ac.6, Ac.7 et Fc.1 et son aire éloignée dans la zone Fc.1.  
 
Les aires de protection des puits P-1 et P-2 se retrouvent quant à elles exactement dans les mêmes zones. 
Leurs aires immédiates et intermédiaires se retrouvent dans la zone FA.3, alors que leurs aires éloignées se 
retrouvent dans les zones Fa.3, Fc.1 et V.3. La distribution des différentes zones par rapport aux aires de 
protection est présentée à la figure 3 de l’annexe 1.  
 
Diverses activités permises dans ces zones peuvent représenter un risque potentiel pour la source d’eau 
potable. Tout d’abord, plusieurs classes d’usages, notamment celles du groupe Habitation, et certains 
usages des groupes commerce et service et public et institution, représentent un risque principalement en 
lien avec la présence possible d’installations septiques individuelles, dont certaines pourraient ne pas être 
étanches. Celles-ci représentent un risque de contamination en microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances inorganiques et organiques. 
 
De plus, certains groupes de l’usage commerce et service représente un risque de contamination en 
hydrocarbures pétroliers et autres substances inorganiques et organiques en fonction des activités 
permises, par exemple les stations-service ou l’utilisation de véhicules motorisés.  
 
Par ailleurs, les classes d’usages représentant le risque potentiel le plus important pour la source d’eau 
potable sont celles du groupe Faune, forêt et agriculture. En effet, les activités telles que l’exploitation 
forestière, la sylviculture, l’élevage du bétail et de la volaille, les grandes cultures et les productions 
maraîchères et horticoles peuvent avoir un impact considérable sur la ressource en eau. Elles peuvent être 
la source d’une contamination en diverses substances comme des pesticides, des microorganismes, des 
nitrites/nitrates et autres substances inorganiques et organiques. 
 
 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace  
N/Réf. : 19376-101 
2021-03-12 

– 18 –

De plus, plusieurs usages du groupe Industrie, ainsi que l’usage Infrastructures d'utilité publique 
produisant des nuisances perceptibles des terrains, représentent un risque important d'hydrocarbures 
pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques 
reliés à certaines activités permises. 
 
Une seule classe d’usage est considérée comme contribuant à la protection de la source d’eau potable. Il 
s’agit de la classe Conservation faunique. On la retrouve dans les zones Fa.3 et Fc.1.  
 
Ainsi, le présent exercice montre que les sites de prélèvement sont vulnérables aux activités permises dans 
le règlement de zonage. 
 
 

4.0 IDENTIFICATION DES PROBLÈMES AVÉRÉS ET DES CAUSES 
PROBABLES 
 
L’identification des problèmes affectant ou ayant affecté la qualité ou la quantité de l’eau brute et de l’eau 
distribuée a été réalisée à partir des études hydrogéologiques disponibles, des résultats d’analyses de 
laboratoire de 2014 à 2019 pour le suivi périodique exigé en vertu de l’article 14 du Règlement sur la 
qualité de l’eau potable (RQEP), des bilans annuels de la qualité de l’eau potable de 2015 à 2019, des 
formulaires de déclaration de prélèvement d’eau des années 2015 à 2019 ainsi qu’à partir des 
informations transmises par monsieur Denis Mercier, responsable de l’eau.  
 
À la suite de la revue des sources de données disponibles mentionnées précédemment, aucun problème 
lié à la qualité microbiologique ou chimique de l’eau prélevée et distribuée par la municipalité de Cap-
Saint-Ignace n’a été identifié depuis la mise aux normes des infrastructures d’eau en 2018. Avant cette 
mise aux normes, un gros problème de couleur et turbidité survenait dans l'eau au printemps. Pour ce qui 
est de la quantité de l’eau prélevée, il n’y a pas eu de problème d’approvisionnement depuis la mise en 
service du puits P-2 en 2017. 
 
La municipalité de Cap-Saint-Ignace n’étant pas assujettie à l’article 19 du RQEP puisque son réseau 
d’aqueduc dessert moins de 5 000 personnes, la municipalité ne réalise pas de suivi relativement aux 
concentrations en pesticides et aux autres substances organiques dans l’eau distribuée. Toutefois, dans le 
cadre de la réalisation des analyses de vulnérabilité, le MELCC recommande, lorsque l’article 19 du RQEP 
ne s’applique pas, de réaliser quand même deux suivis ponctuels (printemps et automne) pour évaluer si 
des pesticides ou autres substances organiques sont présents dans l’eau souterraine (page 23 du Guide). 
Le niveau de vulnérabilité moyen à élevé des aires de protection de la galerie de captage milite en faveur 
de la mise en œuvre par la municipalité de Cap-Saint-Ignace de cette recommandation du MELCC. 
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5.0 INFORMATIONS MANQUANTES  
 
Les seules informations non disponibles pertinentes à la réalisation de cette analyse de la vulnérabilité de 
la source pour les prélèvements d’eau souterraine no X0008982-10, X0008982-12 et X0008982-13 de la 
municipalité de Cap-Saint-Ignace sont les schémas d’aménagement (vue en coupe) de la galerie de 
captage et des puits P-1 et P-2.  
 
 

6.0 RECOMMANDATIONS 
 
L’analyse et l’interprétation des informations traitées dans cette première étude de la vulnérabilité de la 
source pour les prélèvements d’eau souterraine de catégorie 1 de la municipalité de Cap-Saint-Ignace 
amènent à faire les recommandations suivantes : 
 
• Installer des couvercles étanches et verrouillables sur les regards de nettoyage. 
• Rehausser les margelles des regards de nettoyage à 0,30 mètre minimum au-dessus du terrain fini. 
• Imperméabiliser le pourtour des regards de nettoyage avec une collerette en bentonite. 
• Mesurer le volume journalier évacué par le trop-plein de la galerie de captage. 
• Mettre à jour les informations de la base de données du système SAGO du MELCC concernant les sites 

de prélèvement de Cap-Saint-Ignace. 
• Compiler les résultats d’analyses des contrôles périodiques dans un fichier Excel afin de faciliter le suivi 

des paramètres affectant ou ayant affecté la qualité des eaux exploitées. 
• Tenir un registre des problèmes d’eau brute rencontrés ainsi que de ceux touchant l’intégrité physique 

des installations de prélèvements d’eau. 
• Tenir un registre des événements ayant un impact sur les données d’exploitation, tels les lavages de 

réseau, les fuites, les incendies majeurs, les bris d’équipements, la calibration des appareils, les pluies 
abondantes. 

• Maintenir à jour un registre des activités pratiquées à l’intérieur des aires de protection des puits. 
• Aux fins de réalisation de la prochaine analyse de vulnérabilité, effectuer un minimum de deux suivis des 

pesticides et autres substances organiques mentionnés à l’annexe 2 du RQEP au cours des cinq 
prochaines années sur l’eau distribuée (recommandé au printemps et à l’automne). 

• S’assurer de garder l’accès aux puits municipaux barré en tout temps. 
• En collaboration avec Akifer, élaborer un plan de mesures d’urgence ainsi qu’un plan de protection pour 

assurer une eau potable saine aux usagers. 
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Cadre réglementaire 
 
Disposition générale (RPEP) 
 
• Article 57. Transmettre un avis écrit a été transmis au domicile de chacune des propriétés incluses 

dans les aires de protection intermédiaire des puits informant leurs propriétaires ou leurs occupants de 
la présence d’un site de prélèvement d’eau souterraine dans leur voisinage. 

• Article 68 
• Transmettre une copie du présent rapport à la MRC de Montmagny; 
• Transmettre les renseignements suivants à l’Organisme des bassins versants de la Côte-du-Sud : 

1. La localisation des sites de prélèvement et une description de leur aménagement; 
2. Le plan de localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée; 
3. Les niveaux de vulnérabilité des aires de protection; 

• Les renseignements du précédent alinéa sont à caractères publics. Les ajouter sur le site internet de la 
municipalité, si une telle publication est possible; 

• Transmettre au ministre, tous les cinq ans, la mise à jour de la présente étude de vulnérabilité.  



 

 

ANNEXE 1 
Figures 1 à 3 
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Date de révision : 2021-02-19 
 
 

PORTÉE ET LIMITATIONS 
 
 
CONTEXTE 
 
Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (PREP), adopté en juillet 2014, oblige le 
responsable d’un prélèvement d’eau de catégorie 1 à produire et à transmettre au ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) un rapport signé par un 
professionnel présentant les résultats de l’analyse de la vulnérabilité de sa source. Ce rapport doit être 
réalisé conformément au Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 
l’alimentation en eau potable du Québec. Ce guide permet notamment de préciser les livrables attendus et 
de faciliter le partage et l’utilisation des résultats obtenus à l’issue de la démarche. 
 
 
 
LA PORTÉE DES RÉSULTATS ET LEUR UTILISATION 
Conditions et conformité des lieux 
 
Les descriptions des lieux, des activités et des installations incluses dans le rapport sont présentées avec la 
seule intention de fournir une information générale sur leur état et ne peuvent être utilisées à aucune 
autre fin. Les informations contenues dans le rapport proviennent des données obtenues à la suite de la 
consultation de la documentation existante, des demandes d’informations de différentes instances 
publiques, entrevues avec des représentants référés par le client, lesquelles sont bonifiées par les 
observations recueillies par le personnel d’Akifer sur les lieux. Celles-ci sont valides seulement pour la 
période à laquelle la visite a été effectuée, et ce, pour le site à l’étude seulement. Akifer tient pour acquis 
que les informations recueillies et fournies sont valides et n’accepte aucune responsabilité pour toute 
information fournie qui serait incomplète ou qui a été omise.  
 
 
Changement des conditions 
 
Advenant que les conditions des lieux, à un moment donné et à la suite de l’obtention de renseignements 
inconnus jusqu’alors, diffèrent de façon significative de celles indiquées dans le rapport, le client doit 
prévenir Akifer afin de permettre la mise à jour du contenu du rapport s'il y a lieu. 
 
Akifer ne peut également être tenue responsable de dommages, passés, actuels ou futurs, causés par de 
l’information erronée ou incomplète qui lui aurait été transmise. 
 
 
 



 

Date de révision : 2021-02-19 
 
 

Utilisation des rapports 
 
Ce rapport a été préparé pour l’usage exclusif du client, dans le cadre des spécifications du mandat 
octroyé par celui-ci. Tout usage qu’une tierce partie fait de ce rapport est son entière responsabilité. 
Toutes les informations, les données, les résultats, les interprétations et les recommandations présentés 
dans un rapport ne se rapportent qu'à un projet spécifique tel que décrit dans ce même rapport et ne 
s'appliquent à aucun autre projet ni autre terrain, même adjacent. Ils sont de plus essentiellement basés 
sur les observations et les données recueillies, ainsi que sur les documents consultés afin de mener à 
terme le mandat accordé. 
 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données, les commentaires, les recommandations et les 
conclusions contenus dans le rapport sont basés sur l’interprétation du personnel d’Akifer des normes 
gouvernementales en vigueur et applicables spécifiquement au projet. Si celles-ci sont modifiées ou 
diffèrent de celles présumées, Akifer devrait être consultée afin de réviser, s'il y a lieu, le contenu 
interprétatif du rapport. 
 
Lorsqu’aucune norme n'est disponible pour permettre l'interprétation des données, les commentaires, 
recommandations et conclusions exprimés dans le rapport sont basés, au mieux de la connaissance du 
personnel d’Akifer, sur les règles et pratiques acceptées dans les champs de compétence concernés. 
 
Cependant, toute opinion concernant la conformité aux lois et règlements qui serait exprimée dans le 
texte du rapport est purement technique; elle n’est pas et ne doit, en aucun temps, être considérée 
comme un avis juridique. 
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Certificat d’autorisation 

  



Ministère
du Développement durable,
de I'Environnement
et de la Lutte contre les
ch a n q e me nts cl i m at i d u e s.^. .r IllE

ttUeDeC s ur

Sainte-Marie, le 20 septembre 2017

AUTORISATION
Loi sur la qualité de l'environnement
(RLRQ, chapitre Q-2, article 31.75)

Municipalité de Cap- Saint-Ignace
180, place de l'Éghse
Cap-Saint-Ignace (Québec) GOR 1H0

NIRéf.: 7311-12-01-14510-18
401630492

Objet Raccordement et exploitation du puits P-2, exploitation des
drains de captage et du puits P-l

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de votre demande d'autorisation datée du 17 mu 2017, reçue
le 19 mai 2017 etcomplétée le 13 septembre20lT,j'autorise, conformément à
I'article 3r.75 delaLoi sur la qualité de l'environnement (RLRe, chapitre e-2),
le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser et exploiter le projet décrit ci-dessous :

Prélèvement dteau

Raccordement et exploitation d'un site de prélèvement d'eau souterraine
nommé puits P-2, à un débit de 164 000 L/d, localisé sur le lot 3 769 250,
cadastre du Québec.

Exploitation d'un site de prélèvement d'eau souterraine nommé puits p-1,
à m débit de 654 000 L/d, localisé sur le \ot 3 769 250, cadastre du
Québec.

Exploitation d'un site de prélèvement d'eau souteraine nommé drains de
captage, à rrn détrit cle I 200 000 L/d- localisé sur le lot 3 769 250, cadastre
du Québec.

Divers travaux connexes.

Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation :

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Enviromement et de la
Lutte contre les changements climatiques, signée Ie 17 mai 2017 par
M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints dont le
Formulaire de demande d'autorisation pour un prélèvement d'eau et
I'aménagement de son installation assujettie à I'article 31.75 de IaLoi sur la
qualitë de l' environnement;



N/Réf. : 7311-12-01-14510-18
40r630492

2

r Lettre au ministère du Développement durable, de I'Environnement et

de la Lutte cslrtre les changements climatiques, signée le 19 iurn20l7 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hwens, et documents joints;

o Lettre transmise par courriel au ministère du Développement durable, de

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, signée

le 10 juillet 2017 pa,r M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hgrens, et

documents joints;

o Lettre au ministère du Développement durable, de I'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 18 jui1le120l7 par

lu{. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints <iont ies

plans et devis du projet;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 15 août 2017 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints;

o Lettre au ministère du Développement durable, de I'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 31 août 2017 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 11 septembre2}l7

par M. Franç,tis Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au document

le plus récent prévaudra.

Le projet delna ètre réalisé et exploité conformément à ces documents.

Le titulaire de la présente autorisation devra respecter la condition suivante :

1. Le volume journalier d'eau captée par les sites de prélèvement désignés

puits P-1, P-2 etdrains de captage ne devra pas excéder 654 000, 164 000

et 1 200 000 litres respectivement.

En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre

autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant.

Pour le ministre,

(Rtft- b^*,.*--

RD/SP/mf Ruth Drouin, ing., M. Sc.

Directrice régionale de

l'analyse et de l'expertise
de la Chaudière-Appalaches



l,ltinistère
du Développement durable,
de I'Environnement
et d€ râ Lutte contre les
ch a ng e m e nt s cl i m at i q u es

Québec

Sainte-Mari e, Ie 20 septembre 20 1 7

AUTORISATION
Loi sur la qualité de l'environnement

(RLRQ, chapitre Q-2, article 32)

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
180, place de l'Église
Cap-Saint-Ignace (Québec) GOR 1H0

N/Réf. : 73Il-12-01-14510-18
401630484

Objet: Mise aux
potable

normes des installations de production dteau

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de votre demande d'autorisation datée du 17 mai 2017, reçue
le 19 mai 2017 et complétée le 13 septen$re 2017, j'autorise, conformément à
I'article 32 delaLoi sur la qualité de l'environnement (RLRe, chapitre e-2),le
titulaire ci-dessus mentionné à réaliser le projet décrit ci-dessous :

Installation de deux systèmes de filtration, chacun comprenant derx
filtres à cartouches.

Installation d'équipements de chloration.

Construction d'un réservoir de contact d'un volume de 80,2 m3.

Installation d'un système de désinfection par rayonnement ultraviolet,
ccmprenant deux unités d'une capacité Ce 28,6 Us chacune.

Installation de deux pompes de distribution.

Installation d'un analyseur en continu du chlore résiduel libre, du pH, de
la turbidité et de la température.

Divers travaux connexes.

Les infrastructures visées par le présent projet sont situées sw le lot 3 769 250,
cadastre du Québec, dans la municipalité de Cap-Saint-Ignace, Mrxricipatité
régionale de comté de Montmagny.
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401 630484

2

Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation :

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la

Lutte contre les changements climatiques, signée le 17 mai 2077 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints dont le

Formulaire de demande d'autorisation pour réaliser un projet assujetti à

I'article 32 de la Loi sur la qualité de I'environnement;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 19 itttn2}l7 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints;

c Lettre transffise pur coun'iel au ministère du Développement durabtre, de

l'Environnemontèt de la Lutte contre les changements climatiques, signée

te 10 juillet 2017 par M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et

documents joints;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 18 juillet 2017 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints dont les

plans et devis du Projet;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 15 aoit20t7 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints;

o Lettre au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 31 août 2017 par

M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints;

o Lethe au ministère du Développement durable, de l'Environnement et

de la Lutte contre les changements climatiques, signée le 11 septembre 2017

par M. François Gagnon, ing., Beaudoin Hurens, et documents joints.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au document

le plus récent prévaudra.

Ce projet dewa être réalisé conformément à ces documents'

En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute auûe

autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant.

Pour le ministre,

\R-(giD"**---
RD/SP/mf Ruth Drouin, ing., M. Sc.

Directrice régionale de

l'analyse et de l'expertise
de la Chaudière-APPalaches
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Rapports de forage 

  



Journal de forage du puits P-1
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Photographies 

  



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Photo 1 : Accès aux sites de prélèvement et à l’usine de traitement – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 : Secteur des sites de prélèvement et de l’usine – 2020-09-28 
 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Photo 3 : Drain Est – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 4 : Drain Ouest – 2020-09-28

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 5 : Chambre de pompage des drains de captage – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 6 : Bâtiment du puits P-1 – 2020-09-28 
 
 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 7 : Puits P-1 – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 8 : Puits P-2 – 2020-09-28 
 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 9 : Usine de traitement (Installation de distribution Cap-Saint-Ignace) – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Photo 10 : Usine de traitement et génératrice – 2020-09-28 
 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 11 : Intérieur de l’usine de traitement – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photo 12 : Système de chloration – 2020-09-28 

 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 13 : Analyseur d’eau – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 14 : Bâtiment du réservoir principal – 2020-09-28 
 

 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 15 : Système de chloration dans le bâtiment du réservoir principal – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 16 : Analyseur dans le bâtiment du réservoir principal – 2020-09-28 
 

 

 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 17 : Bâtiment du réservoir réseau – 2020-09-28 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 18 : Génératrice dans le bâtiment du réservoir réseau – 2020-09-28 
 
 

 

 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 
N/Réf. : 19376-101 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 19 : Pompes pour la distribution – 2020-09-28 
 

 
 

 



 

 

ANNEXE 6 
Aires d’alimentation et de protection 

  



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Galerie de captage

Transmissivité T = 0,0864 m2/min
Gradient i = 0,008 B = Largeur en mètres de l'aire d'alimentation en amont

Débit Q = 1,1965 m3/min
B/2 = Largeur en mètres de l'aire au niveau du puits (2 fois B/4)

x0 = Distance en mètres entre le puits et la limite en aval de son aire,
B = Q/Ti = 1 731 m mesurée dans le sens de l'écoulement.

B/2 = 866 m
x0 = Q/2pTi = 276 m

AIRE D'ALIMENTATION (AIRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE) (TODD, 1980)

B/2 B/2

B/4B/4

xO

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Galerie de captage

Porosité n = 0,30
Gradient i = 0,008

Débit Q = 1,1965 m3/min 1 723,0 m3/jour
Épaisseur saturée b = 2,00 m

Transmissivité T = 0,0864 m2/min 62,2 m/jour (K) où K = T/b

où  t : temps de transfert entre l'isochrone et le puits de pompage (jour)
d : distance entre l'isochrone et le puits de pompage au temps t (mètre)
ln : logarithme népérien

Distance (m) Temps (jour)

672 200
1 412 550

AIRE DE PROTECTION INTERMÉDIAIRE  (BEAR, 1979)

ݐ ൌ ݅ܭ݀݊ െ ଶ݅ଶܾܭߨ2݊ܳ ݈݊	ሺ1  ܾܳ݀݅ܭߨ2 ሻ

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Puits P-1

Transmissivité T = 0,0255 m2/min
Gradient i = 0,023 B = Largeur en mètres de l'aire d'alimentation en amont

Débit Q = 0,2819 m3/min
B/2 = Largeur en mètres de l'aire au niveau du puits (2 fois B/4)

x0 = Distance en mètres entre le puits et la limite en aval de son aire,
B = Q/Ti = 481 m mesurée dans le sens de l'écoulement.

B/2 = 240 m
x0 = Q/2pTi = 76 m

AIRE D'ALIMENTATION (AIRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE) (TODD, 1980)

B/2 B/2

B/4B/4

xO

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Puits P-1

Porosité n = 0,10
Gradient i = 0,023

Débit Q = 0,2819 m3/min 405,9 m3/jour
Épaisseur saturée b = 3,1 m

Transmissivité T = 0,0255 m2/min 12,0 m/jour (K) où K = T/b

où  t : temps de transfert entre l'isochrone et le puits de pompage (jour)
d : distance entre l'isochrone et le puits de pompage au temps t (mètre)
ln : logarithme népérien

Distance (m) Temps (jour)

734 200
1 766 550

AIRE DE PROTECTION INTERMÉDIAIRE  (BEAR, 1979)

ݐ ൌ ݅ܭ݀݊ െ ଶ݅ଶܾܭߨ2݊ܳ ݈݊	ሺ1  ܾܳ݀݅ܭߨ2 ሻ

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Puits P-2

Transmissivité T = 0,0100 m2/min
Gradient i = 0,023 B = Largeur en mètres de l'aire d'alimentation en amont

Débit Q = 0,1135 m3/min
B/2 = Largeur en mètres de l'aire au niveau du puits (2 fois B/4)

x0 = Distance en mètres entre le puits et la limite en aval de son aire,
B = Q/Ti = 494 m mesurée dans le sens de l'écoulement.

B/2 = 247 m
x0 = Q/2pTi = 79 m

AIRE D'ALIMENTATION (AIRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE) (TODD, 1980)

B/2 B/2

B/4B/4

xO

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : Puits P-2

Porosité n = 0,10
Gradient i = 0,023

Débit Q = 0,1135 m3/min 163,5 m3/jour
Épaisseur saturée b = 56,00 m

Transmissivité T = 0,0100 m2/min 0,3 m/jour (K) où K = T/b

où  t : temps de transfert entre l'isochrone et le puits de pompage (jour)
d : distance entre l'isochrone et le puits de pompage au temps t (mètre)
ln : logarithme népérien

Distance (m) Temps (jour)

51 200
95 550

AIRE DE PROTECTION INTERMÉDIAIRE  (BEAR, 1979)

ݐ ൌ ݅ܭ݀݊ െ ଶ݅ଶܾܭߨ2݊ܳ ݈݊	ሺ1  ܾܳ݀݅ܭߨ2 ሻ

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101   akifer.ca



 

 

ANNEXE 7 
Formulaires de compilation des données générées 

  



 

 

ANNEXE 7A 
Formulaire de compilation des résultats 

Puits P-1 (X0008982-10) 



Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans 
l'aire de protection évaluée

Immédiate 93 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Intermédiaire 94 Uniforme sur les aires bactériologique et virologique (milieu homogène) Faible

Éloignée 94 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Tableau A4-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1

Nom de l'activité 
anthropique

Description de 
l'activité anthropique

Nom de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du propriétaire 
responsable de l'activité

Code 
CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité
Contaminant ou groupe de 

contaminants considéré Gravité de base Gravité 
ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 

risque obtenu
Potentiel de 

risque retenu

6 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec), 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Sérieuse
Baisse de deux niveaux, car traitement 

au chlore et le niveau de vulnérabilité de 
l'aquifère faible

Fréquent Moyen X

6 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec), 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

6 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec), 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances organiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

6 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec), 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

10 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Linda Mercier 704, chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0 1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Sérieuse
Baisse de deux niveaux, car traitement 

au chlore et le niveau de vulnérabilité de 
l'aquifère faible

Fréquent Moyen X

10 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Linda Mercier 704, chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0 1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

10 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Linda Mercier 704, chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0 1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances organiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

10 Résidentielle Cabane à sucre non desservie 
par le réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Linda Mercier 704, chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0 1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

14 Résidentielle Chalet non desservi par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec), G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Sérieuse

Baisse de deux niveaux, car traitement 
au chlore et le niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Fréquent Moyen X

14 Résidentielle Chalet non desservi par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec), G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

14 Résidentielle Chalet non desservi par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec), G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Autres substances organiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

14 Résidentielle Chalet non desservi par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec), G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Fréquent Moyen

15 Transport Ligne de transport d'électricité
Entretien sous les 

tours avec utilisation 
possible de pesticides

Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec)
H2Z 1A4 4821

Transport et 
gestion 

d'électricité en 
bloc

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Pesticides Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Occasionnel Faible X

1: Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent



Lettre associée à 
l'évènement1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'événement potentiel

Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement 

potentiel

Description de l'activité anthropique 
associée à l'événement potentiel

Nom de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle 

est réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de 
base

Gravité 
ajustée Description de l'ajustement Probabilité Potentiel de 

risque obtenu
Potentiel de 

risque retenu

F Transport Déversement 
d'hydrocarbures pétroliers 

Circulation routière 
(chemin d'accès aux sites 

de prélèvement) 
Circulation de véhicules Municipalité de Cap-Saint-

Ignace
180, place de l'Église, Cap-Saint-

Ignace (Québec), G0R 1H0 4590 Autres routes et voies 
publiques

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible X

K Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui 
n'est pas une réserve

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Substances 
organiques Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible X

K Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui 
n'est pas une réserve

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Substances 
inorganiques Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible

N Forestière Déversement 
d'hydrocarbures pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Ferme Seigneuriale Caron 
Inc. 

403, rang 3E Ouest, Saint-
Aubert (Québec), G0R 2R0 8131 Acériculture

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Possible Faible X

O Forestière Déversement 
d'hydrocarbures pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny 
(Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, 

Montmagny (Québec) G5V 3R8 
et 656, chemin des Érables Est, 

Cap-Saint-Ignace (Québec), 
G0R 1H0

8131 Acériculture
Aire de protection intermédiaire 

(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Possible Faible X

P Forestière Déversement 
d'hydrocarbures pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Linda Mercier
704, chemin des Pionniers 
Ouest, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0
8131 Acériculture

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Possible Faible X

Q Infrastructure
Déversement 

d'hydrocarbures pétroliers 
associés à la génératrice 

Station de traitement de 
l'eau potable

Réservoir d'hydrocarbures 
pétroliers pour la génératrice

Municipalité de Cap-Saint-
Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-
Ignace (Québec), G0R 1H0 4832 Usine de traitement 

des eaux

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible X

Q Infrastructure

Déversement de produits 
de traitement (mauvaise 
manipulation, mauvais 

dosage, etc.)

Station de traitement de 
l'eau potable

Stockage de produits de 
traitement de l'eau potable

Municipalité de Cap-Saint-
Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-
Ignace (Québec), G0R 1H0 4832 Usine de traitement 

des eaux

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)

Hypochlorite de 
sodium Sérieuse Mineure

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible X

S Transport Déversement de pesticides Ligne de transport 
d'électricité

Entretien sous les tours avec 
utilisation possible de pesticides Hydro-Québec

75, boulevard René-Lévesque 
Ouest, Montréal (Québec), H2Z 

1A4
4821 Transport et gestion 

d'électricité en bloc

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 

protection immédiate)
Pesticides Grave Sérieuse

Baisse d'un niveau car le 
niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère faible
Peu probable Très faible X

1: Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport

Tableau A4-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fa.3 Public et institution : Parcs et espace vert (sans 
équipement lourd) Toutes les aires de protection Affectation représentant un 

risque
Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de 
tennis, patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. Risque de contamination en hydrocarbures pétroliers, si présence de 
produits pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Infrastructure d'utilité 
publique sans nuisance Toutes les aires de protection Affectation représentant un 

risque
Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations 
septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement public de 
voisinage Toutes les aires de protection Affectation représentant un 

risque
Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de 
jeux, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement public  
communautaire Toutes les aires de protection Affectation représentant un 

risque
Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, 
musée, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Conservation faunique Toutes les aires de protection Affectation contribuant à la 
protection

Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en 
milieu naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat 
faunique. 

N/A

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Travaux sylvicoles Toutes les aires de protection Affectation représentant un 
risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de 
pesticides,  microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
sylvicoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Agriculture sans 
nuisance Toutes les aires de protection Affectation représentant un 

risque
Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de 
terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de 
pesticides, microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

V.3 Habitation : Unifamiliale isolée Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des 
eaux usées individuels non étanches).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la 
présence de réseaux d'égouts.

V.3 Habitation : Unifamiliale jumelée Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des 
eaux usées individuels non étanches).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la 
présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Habitation : Maison mobile Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des 
eaux usées individuels non étanches).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la 
présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Habitation : Résidence secondaire Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des 
eaux usées individuels non étanches).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la 
présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Commerce et service : Récréation commerciale - 
intérieur

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Récréation commerciale - intérieur : arénas, musées, bibliothèques, clubs 
sportifs, piscines, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Commerce et service : Récréation commerciale - 
extérieur

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Récréation commerciale - extérieur : services récréatifs en plein air, stades, 
champs de courses, pourvoyeurs, terrains de camping, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations 
septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fc.1 Industrie : Commerce de gros Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Commerces de gros dont l'activité consiste à vendre des biens à d'autres 
entreprises (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Commerce ou service ind. (ou de 
transp. privé)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Commerce ou service industriel ou de transport privé : services relatifs à 
l'élevage, aux cultures ou à la pêche, services forestiers, travaux sur chantier, 
etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de 
produits pétroliers et chimiques. Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles ou forestières et d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Fc.1 Industrie : Sans nuisance Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Industrie sans nuisance : fabrication ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de 
produits pétroliers et chimiques. Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : À nuisance limitée Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Industrie à nuisance limitée : fabrication ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de 
produits pétroliers et chimiques. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie :  À nuisance élevée Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Industrie à nuisance élevée : fabrication ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de 
produits pétroliers et chimiques. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Extraction Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque Activités d'extraction : mines, carrières, sablières, etc. Risque de contamination de matières en suspension (si dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 

produits pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Fc.1 Industrie : Infras. d'utilité pub. avec contraintes Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Infrastructures d'utilité publique produisant des nuisances perceptibles des 
terrains avoisinants : collecte et évacuation de déchets, dépotoirs, incinérateurs, 
société de protection des animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence de certaines activités permises. L'ampleur du risque dépend de la nature et 
de l'envergure des activités.

Fc.1, V.3 Public et institution : Parcs et espace vert (sans 
équipement lourd)

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de 
tennis, patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Infrastructure d'utilité 
publique sans nuisance

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations 
septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Équipement public de 
voisinage

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de 
jeux, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Équipement public  
communautaire

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, 
musée, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux 
d'égouts.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Conservation faunique Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation contribuant à la 
protection

Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en 
milieu naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat 
faunique. 

N/A

Fc.1, V.3 Faune, forêt, agriculture : Travaux sylvicoles Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de 
pesticides, microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
sylvicoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Exploitation forestière Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Exploitation forestière : culture des arbres, coupe sélective, pépinières 
forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de 
pesticides, microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence de 
certaines activités forestières. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées.



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que touche 
l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture sans 
nuisance

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de 
terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de 
pesticides, microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture à nuisance 
limitée

Aire de protection intermédiaire (portion au-delà de 
l’aire de protection immédiate)

Affectation représentant un 
risque

Agriculture à nuisance limitée : élevage du bétail et de la volaille, grandes 
cultures, culture de fruits et légumes, horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination  de 
pesticides, de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques 
appliquées.



Identification du problème 
avéré Description du problème avéré Description des données ayant servi à définir le 

problème avéré Indication des causes Type de 
cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de protection où 

est située la cause

Présence dans 
l'inventaire des 

activités 
anthropiques

N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Tableau A4-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables
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Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans 
l'aire de protection évaluée

Immédiate 90 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Intermédiaire 90 (Bactériologique) Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Intermédiaire 91 (Virologique) Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Éloignée 91 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Faible

Tableau A4-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'activité anthropique Description de l'activité 

anthropique

Nom de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du propriétaire 
responsable de l'activité

Code 
CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de 
base

Gravité 
ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 

risque obtenu
Potentiel de 

risque retenu

14 Résidentielle Chalet non desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)
Nitrites/nitrates Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible X

14 Résidentielle Chalet non desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)

Autres substances 
organiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

14 Résidentielle Chalet non desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques 
individuelles Tommy Dumont et Cindy Dufour 1154, rue de Grenoble, Saint-Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)

Autres substances 
inorganiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

15 Infrastructure Ligne de transport d'électricité Entretien sous les tours avec 
utilisation possible de pesticides Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) 

H2Z 1A4 4821
Transport et 

gestion d'électricité 
en bloc

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)
Pesticides Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Occasionnel Très faible X

16 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection éloignée (portion au-

delà des aires de protection 
intermédiaires)

Nitrites/nitrates Grave Mineure
Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible X

16 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection éloignée (portion au-

delà des aires de protection 
intermédiaires)

Autres substances 
organiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

16 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 264, 
boulevard Taché Ouest, Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 
656, chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection éloignée (portion au-

delà des aires de protection 
intermédiaires)

Autres substances 
inorganiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

17 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)
Nitrites/nitrates Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible X

17 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)

Autres substances 
organiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

17 Résidentielle Cabane à sucre non desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques 
individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection éloignée (portion au-
delà des aires de protection 

intermédiaires)

Autres substances 
inorganiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau 
de vulnérabilité de l'aquifère est faible 

et l'activité est dans l'aire éloignée
Fréquent Faible

1: Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent



Lettre associée à 
l'évènement1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'événement potentiel

Nom de l'activité anthropique 
associée à l'événement 

potentiel

Description de l'activité 
anthropique associée à 
l'événement potentiel

Nom de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de l'activité

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF

Aire de protection dans 
laquelle est réalisée 

l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de 
base

Gravité 
ajustée Description de l'ajustement Probabilité

Potentiel de 
risque 
obtenu

Potentiel de 
risque retenu

A Infrastructure
Déversement d'hydrocarbures 

pétroliers associés à la 
génératrice 

Station de traitement de l'eau 
potable

Réservoir d'hydrocarbures 
pétroliers pour la génératrice

Municipalité de Cap-Saint-
Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4832 Usine de traitement 

des eaux
Aire de protection 

immédiate
Hydrocarbures 

pétroliers Grave Grave

Aucun ajustement car baisse d'un niveau à 
cause du niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère, mais hausse d'un niveau, car dans 
l'aire immédiate

Peu probable Faible X

A Infrastructure

Déversement de produits de 
traitement (mauvaise 

manipulation, mauvais dosage, 
etc.)

Station de traitement de l'eau 
potable

Stockage de produits de 
traitement de l'eau potable

Municipalité de Cap-Saint-
Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4832 Usine de traitement 

des eaux
Aire de protection 

immédiate
Hypochlorite de 

sodium Sérieuse Sérieuse

Aucun ajustement car baisse d'un niveau à 
cause du niveau de vulnérabilité de 

l'aquifère, mais hausse d'un niveau, car dans 
l'aire immédiate

Peu probable Très faible

F Transport Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Circulation routière (Chemin 
d'accès aux sites de 

prélèvement) 
Circulation de véhicules Municipalité de Cap-Saint-

Ignace
180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0 4590 Autres routes et 
voies publiques

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection 

immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Sérieuse Baisse d'un niveau car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère faible Peu probable Très faible X

I Infrastructure Déversement de pesticides Ligne de transport d'électricité Entretien sous les tours avec 
utilisation possible de pesticides Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 

Montréal (Québec) H2Z 1A4 4821 Transport et gestion 
d'électricité en bloc

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Pesticides Grave Mineure
Baisse de deux niveaux, car le niveau de 

vulnérabilité de l'aquifère est faible et 
l'activité est dans l'aire éloignée

Peu probable Très faible X

L Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220
Forêt inexploitée qui 

n'est pas une 
réserve

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Substances 
organiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère est faible et 

l'activité est dans l'aire éloignée
Peu probable Très faible X

L Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220
Forêt inexploitée qui 

n'est pas une 
réserve

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Substances 
inorganiques Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère est faible et 

l'activité est dans l'aire éloignée
Peu probable Très faible

T Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Ferme Seigneuriale Caron Inc. 403, rang 3E Ouest, Saint-Aubert (Québec) 
G0R 2R0 8131 Acériculture

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère est faible et 

l'activité est dans l'aire éloignée
Possible Très faible X

U Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 3G6, 
264, Boulevard Taché Ouest, Montmagny 
(Québec) G5V 3R8 et 656, Chemin des 

Érables Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 
1H0

8131 Acériculture

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère est faible et 

l'activité est dans l'aire éloignée
Possible Très faible X

V Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Transformation et production de 
produits de l'érable et circulation 
probable de véhicules motorisés

Linda Mercier 704, Chemin des Pionniers Ouest, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8131 Acériculture

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires 

de protection 
intermédiaires)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Mineure

Baisse de deux niveaux, car le niveau de 
vulnérabilité de l'aquifère est faible et 

l'activité est dans l'aire éloignée
Possible Très faible X

1: Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport

Tableau A4-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fa.3 Public et institution : Parcs et espace vert (sans 
équipement lourd) Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de tennis, 

patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. Risque de contamination en hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur 
du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Infrastructure d'utilité publique 
sans nuisance Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations septiques 

individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement public de voisinage Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de jeux, etc. 
(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement public  
communautaire Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, musée, 

etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Conservation faunique Toutes les aires de protection Affectation contribuant à la protection Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en milieu 
naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat faunique. N/A

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Travaux sylvicoles Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 
Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides,  
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Agriculture sans nuisance Toutes les aires de protection Affectation représentant un risque Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de terre, etc. 
Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

V.3 Habitation : Unifamiliale isolée Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des eaux 

usées individuels non étanches).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

V.3 Habitation : Unifamiliale jumelée Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des eaux 

usées individuels non étanches).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Habitation : Maison mobile Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des eaux 

usées individuels non étanches).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Habitation : Résidence secondaire Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les systèmes d'évacuation et de traitement des eaux 

usées individuels non étanches).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Commerce et service : Récréation commerciale - 
intérieur

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Récréation commerciale - intérieur : arénas, musées, bibliothèques, clubs sportifs, piscines, 

etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Commerce et service : Récréation commerciale - 
extérieur

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque

Récréation commerciale - extérieur : services récréatifs en plein air, stades, champs de 
courses, pourvoyeurs, terrains de camping, etc. (comprenant les installations septiques 
individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Commerce de gros Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Commerces de gros dont l'activité consiste à vendre des biens à d'autres entreprises 

(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque ou 
contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fc.1 Industrie : Commerce ou service ind. (ou de transp. 
privé)

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque

Commerce ou service industriel ou de transport privé : services relatifs à l'élevage, aux 
cultures ou à la pêche, services forestiers, travaux sur chantier, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et 
chimiques. Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'activités agricoles ou forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Sans nuisance Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Industrie sans nuisance : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et 
chimiques. Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : À nuisance limitée Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Industrie à nuisance limitée : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et 
chimiques. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie :  À nuisance élevée Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Industrie à nuisance élevée : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et 
chimiques. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Extraction Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Activités d'extraction : mines, carrières, sablières, etc. Risque de contamination de matières en suspension (si dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. 

L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Fc.1 Industrie : Infras. d'utilité pub. avec contraintes Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque

Infrastructures d'utilité publique produisant des nuisances perceptibles des terrains 
avoisinants : collecte et évacuation de déchets, dépotoirs, incinérateurs, société de 
protection des animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence de certaines activités permises. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Fc.1, V.3 Public et institution : Parcs et espace vert (sans 
équipement lourd)

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de tennis, 

patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Infrastructure d'utilité publique 
sans nuisance

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations septiques 

individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Équipement public de voisinage Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de jeux, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts.

Fc.1, V.3 Public et institution : Équipement public  
communautaire

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, musée, 

etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Conservation faunique Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation contribuant à la protection Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en milieu 

naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat faunique. N/A

Fc.1, V.3 Faune, forêt, agriculture : Travaux sylvicoles Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Exploitation forestière Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Exploitation forestière : culture des arbres, coupe sélective, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence de certaines activités forestières. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture sans nuisance Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture à nuisance 
limitée

Aire de protection éloignée (portion au-delà de l’aire 
de protection intermédiaire) Affectation représentant un risque Agriculture à nuisance limitée : élevage du bétail et de la volaille, grandes cultures, culture 

de fruits et légumes, horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.



Identification du problème 
avéré Description du problème avéré Description des données ayant servi à définir le 

problème avéré Indication des causes Type de 
cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de protection où 

est située la cause

Présence dans 
l'inventaire des 

activités 
anthropiques

N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Tableau A4-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables
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Nom de l'aire de protection évaluée Plage d'indices 
DRASTIC Description de la répartition des indices DRASTIC obtenus Niveau de vulnérabilité des eaux dans 

l'aire de protection évaluée

Immédiate 183 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Élevé

Intermédiaire 147 Uniforme sur les aires bactériologique et virologique (milieu homogène) Moyen

Éloignée 147 Uniforme sur l’ensemble de l’aire Moyen

Tableau A4-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1

Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique

Nom de la compagnie ou 
du propriétaire 

responsable de l'activité

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité
Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 
risque obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

1 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection immédiate Microorganismes Catastrophique Catastrophique

Aucun ajustement car baisse d'un niveau 
à cause du traitement au chlore, mais 

hausse d'un niveau, car dans l'aire 
immédiate

Fréquent Très élevé X

1 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection immédiate Nitrites/nitrates Grave Catastrophique Augmentation d'un niveau car activité 
dans l'aire de protection immédiate Fréquent Très élevé

1 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection immédiate Pesticides Grave Catastrophique Augmentation d'un niveau car activité 
dans l'aire de protection immédiate Fréquent Très élevé

1 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection immédiate Autres substances 
organiques Grave Catastrophique Augmentation d'un niveau car activité 

dans l'aire de protection immédiate Fréquent Très élevé

1 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection immédiate Autres substances 
inorganiques Grave Catastrophique Augmentation d'un niveau car activité 

dans l'aire de protection immédiate Fréquent Très élevé

2 Transport Circulation routière 
(route Collin) 

Circulation de véhicules et utilisation probable 
de sels de voirie et/ou abrasifs

Municipalité de Cap-Saint-
Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 4550 Rue et avenue pour l’accès local

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Sels de voirie et abrasifs Sérieuse Sérieuse Aucun ajustement Fréquent Moyen X

3 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

3 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

3 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

3 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

3 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Jacques Richard

276, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

4 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Noëlla Simard

286, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

4 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Noëlla Simard

286, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

4 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Noëlla Simard

286, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

4 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Noëlla Simard

286, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

4 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)
Noëlla Simard

286, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

Tableau A4-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1

Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique

Nom de la compagnie ou 
du propriétaire 

responsable de l'activité

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité
Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 
risque obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

5 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

5 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

5 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

5 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

5 Agricole Champs en culture
Activités agricoles (entreposage  et épandage 
de fumier, d'engrais minéraux et de pesticides 

probables)

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et 
autres types de production végétale

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

6 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3G6, 264, Boulevard Taché 

Ouest, Montmagny (Québec) G5V 
3R8 et 656, chemin des Érables 
Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 
chlore Fréquent Élevé X

6 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3G6, 264, Boulevard Taché 

Ouest, Montmagny (Québec) G5V 
3R8 et 656, chemin des Érables 
Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

6 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3G6, 264, Boulevard Taché 

Ouest, Montmagny (Québec) G5V 
3R8 et 656, chemin des Érables 
Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

6 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Maxime Ouellet, Stéphanie 
Ouellet et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3G6, 264, Boulevard Taché 

Ouest, Montmagny (Québec) G5V 
3R8 et 656, chemin des Érables 
Est, Cap-Saint-Ignace (Québec) 

G0R 1H0

1000 Logement
Aire de protection intermédiaire (portion 

au-delà de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

7 Résidentielle Chalet non desservi 
par le réseau d'égouts Installations septiques individuelles Éric Boulet

172, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

7 Résidentielle Chalet non desservi 
par le réseau d'égouts Installations septiques individuelles Éric Boulet

172, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

7 Résidentielle Chalet non desservi 
par le réseau d'égouts Installations septiques individuelles Éric Boulet

172, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

7 Résidentielle Chalet non desservi 
par le réseau d'égouts Installations septiques individuelles Éric Boulet

172, chemin des Érables Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

8 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Yvon Cloutier 182, 7e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3H6 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

8 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Yvon Cloutier 182, 7e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3H6 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1

Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique

Nom de la compagnie ou 
du propriétaire 

responsable de l'activité

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité
Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 
risque obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

8 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Yvon Cloutier 182, 7e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3H6 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

8 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Yvon Cloutier 182, 7e Rue, Montmagny (Québec) 
G5V 3H6 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

9 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Tommy Dumont et Cindy 
Dufour

1154, rue de Grenoble, Saint-
Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

9 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Tommy Dumont et Cindy 
Dufour

1154, rue de Grenoble, Saint-
Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

9 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Tommy Dumont et Cindy 
Dufour

1154, rue de Grenoble, Saint-
Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

9 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Tommy Dumont et Cindy 
Dufour

1154, rue de Grenoble, Saint-
Nicolas (Québec) G7A 0A8 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

10 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Linda Mercier
704, chemin des Pionniers Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

10 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Linda Mercier
704, chemin des Pionniers Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

10 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Linda Mercier
704, chemin des Pionniers Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

10 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Linda Mercier
704, chemin des Pionniers Ouest, 
Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 

1H0
1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

11 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

11 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

11 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

11 Résidentielle
Cabane à sucre non 

desservie par le 
réseau d'égouts

Installations septiques individuelles Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

12 Transport Ligne de transport 
d'électricité

Entretien sous les tours avec utilisation 
possible de pesticides Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque 

Ouest, Montréal (Québec) H2Z 1A4 4821 Transport et gestion d'électricité en 
bloc

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Occasionnel Moyen X

13 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-
Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car traitement au 

chlore Fréquent Élevé X

13 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-
Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)
Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé



Numéro de 
l'activité1

Catégorie de 
contrainte1

Nom de l'activité 
anthropique Description de l'activité anthropique

Nom de la compagnie ou 
du propriétaire 

responsable de l'activité

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité
Code CUBF Nom du CUBF Aire de protection dans laquelle est 

réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Fréquence Potentiel de 
risque obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

13 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-
Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

13 Résidentielle
Camp forestier non 

desservi par le réseau 
d'égouts

Installations septiques individuelles Daniel Bilodeau 3, boulevard Blais Est, Berthier-sur-
Mer (Québec) G0R 1E0 1000 Logement

Aire de protection intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de protection 

immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Fréquent Élevé

1 : Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport



Lettre associée à 
l'évènement1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'événement potentiel

Nom de l'activité 
anthropique associée 

à l'événement 
potentiel

Description de l'activité 
anthropique associée à 
l'événement potentiel

Nom de la 
compagnie ou du 

propriétaire 
responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de l'activité

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans 

laquelle est réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Probabilité
Potentiel de 

risque 
obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

B Agricole Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Champs en culture Circulation de machineries lourdes 

probable Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et autres 

types de production végétale
Aire de protection immédiate Hydrocarbures 

pétroliers Grave Catastrophique
Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Peu probable Moyen

B Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection immédiate Microorganismes Catastrophique Catastrophique

Aucun ajustement car baisse 
d'un niveau à cause du 

traitement au chlore mais 
hausse d'un niveau, car dans 

l'aire immédiate

Possible Élevé X

B Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection immédiate Nitrites/nitrates Grave Catastrophique
Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Possible Élevé

B Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection immédiate Pesticides Grave Catastrophique
Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Possible Élevé

B Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection immédiate Autres substances 
organiques Grave Catastrophique

Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Possible Élevé

B Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection immédiate Autres substances 
inorganiques Grave Catastrophique

Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Possible Élevé

J Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9100
Espace de terrain non aménagé et non 

exploité (excluant l’exploitation non 
commerciale de la forêt)

Aire de protection immédiate Substances 
organiques Grave Catastrophique

Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Peu probable Moyen X

J Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9100
Espace de terrain non aménagé et non 

exploité (excluant l’exploitation non 
commerciale de la forêt)

Aire de protection immédiate Substances 
inorganiques Grave Catastrophique

Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Peu probable Moyen

M Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Ferme Seigneuriale 
Caron Inc. 

403, rang 3E Ouest, Saint-Aubert 
(Québec) G0R 2R0 8131 Acériculture Aire de protection immédiate Hydrocarbures 

pétroliers Grave Catastrophique
Augmentation d'un niveau 
car activité dans l'aire de 

protection immédiate 
Possible Élevé X

A Infrastructure
Déversement d'hydrocarbure 

pétrolier, associé à la 
génératrice 

Station de traitement 
de l'eau potable

Réservoir d'hydrocarbures pétroliers 
pour la génératrice

Municipalité de Cap-
Saint-Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4832 Usine de traitement des eaux

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible X

A Infrastructure

Déversement de produits de 
traitement (mauvaise 

manipulation, mauvais dosage, 
etc.)

Station de traitement 
de l'eau potable

Entreposage de produits de 
traitement de l'eau potable

Municipalité de Cap-
Saint-Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4832 Usine de traitement des eaux

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hypochlorite de 
sodium Sérieuse Sérieuse Aucun ajustement Peu probable Très faible

C Agricole Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Champs en culture Circulation de machineries lourdes 

probable Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et autres 

types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible X

C Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car 
traitement au chlore Possible Moyen X

Tableau A4-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent



Lettre associée à 
l'évènement1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'événement potentiel

Nom de l'activité 
anthropique associée 

à l'événement 
potentiel

Description de l'activité 
anthropique associée à 
l'événement potentiel

Nom de la 
compagnie ou du 

propriétaire 
responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de l'activité

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans 

laquelle est réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Probabilité
Potentiel de 

risque 
obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

C Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

C Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

C Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

C Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Jacques Richard 276, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

D Agricole Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Champs en culture Circulation de machineries lourdes 

probable Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et autres 

types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible

D Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car 
traitement au chlore Possible Moyen X

D Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

D Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

D Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

D Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Noëlla Simard 286, chemin des Érables Ouest, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

E Agricole Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Champs en culture Circulation de machineries lourdes 

probable Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139

Culture de céréales, de plantes 
oléagineuses et de légumineuses et autres 

types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible

E Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Microorganismes Catastrophique Grave Baisse d'un niveau, car 
traitement au chlore Possible Moyen X

E Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Nitrites/nitrates Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

E Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen



Lettre associée à 
l'évènement1

Catégorie de 
contrainte1 Nom de l'événement potentiel

Nom de l'activité 
anthropique associée 

à l'événement 
potentiel

Description de l'activité 
anthropique associée à 
l'événement potentiel

Nom de la 
compagnie ou du 

propriétaire 
responsable de 

l'activité

Coordonnées de la compagnie ou du 
propriétaire responsable de l'activité

Code CUBF de 
l'activité 

anthropique
Nom du CUBF Aire de protection dans 

laquelle est réalisée l'activité

Contaminant ou 
groupe de 

contaminants 
considéré

Gravité de base Gravité ajustée Description de l'ajustement Probabilité
Potentiel de 

risque 
obtenu

Potentiel de 
risque 
retenu

E Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

E Agricole
Déversement ou ruissellement 
de fumier, d'engrais minéraux 

et de pesticides 
Champs en culture

Activités agricoles (entreposage  et 
épandage de fumier, d'engrais 

minéraux et de pesticides probables)
Philippe Lemieux 1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-

Ignace (Québec) G0R 1H0 8132, 8139
Culture de céréales, de plantes 

oléagineuses et de légumineuses et autres 
types de production végétale

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Autres substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen

F Transport Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Circulation routière 
(Chemin d'accès aux 
sites de prélèvement) 

Circulation de véhicules Municipalité de Cap-
Saint-Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4562 Passage

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible X

G Transport
Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers et autres substances 

transportées

Circulation routière 
(route Collin) 

Circulation de véhicules et transport 
de substances diverses

Municipalité de Cap-
Saint-Ignace

180, place de l'Église, Cap-Saint-Ignace 
(Québec) G0R 1H0 4550 Rue et avenue pour l’accès local

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

H Extraction Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers 

Circulation et 
utilisation de 

machineries lourdes 
dans la gravière

Extraction de sable et de gravier Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8543 Extraction du sable et du gravier

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

I Transport Déversement de pesticides Ligne de transport 
d'électricité

Entretien sous les tours avec 
utilisation possible de pesticides Hydro-Québec 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 

Montréal (Québec) H2Z 1A4 4821 Transport et gestion d'électricité en bloc
Aire de protection éloignée 

(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires)

Pesticides Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible X

K Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui n'est pas une réserve

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Substances 
organiques Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible X

K Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui n'est pas une réserve

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Substances 
inorganiques Grave Grave Aucun ajustement Peu probable Faible

N Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Ferme Seigneuriale 
Caron Inc. 

403, rang 3E Ouest, Saint-Aubert 
(Québec) G0R 2R0 8131 Acériculture

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

O Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Maxime Ouellet, 
Stéphanie Ouellet 

et Lina Caron

148, 8e Rue, Montmagny (Québec) G5V 
3G6, 264, boulevard Taché Ouest, 

Montmagny (Québec) G5V 3R8 et 656, 
chemin des Érables Est, Cap-Saint-Ignace 

(Québec) G0R 1H0

8131 Acériculture

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

P Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Linda Mercier 704, chemin des Pionniers Ouest, Cap-
Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0 8131 Acériculture

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

Q Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Dominique Lemieux 
et Maryse Bernier

7, chemin de la Bouée, Saint-Michel-de-
Bellechasse (Québec) G0R 3S0 8131 Acériculture

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

R Forestière Déversement d'hydrocarbures 
pétroliers Acériculture

Circulation probable de véhicules 
motorisés pour les activités de 
transformation et production de 

produits de l'érable

Philippe Lemieux et 
Mariève Breton

1176, chemin Bellevue Est, Cap-Saint-
Ignace (Québec) G0R 1H0 8131 Acériculture

Aire de protection 
intermédiaire (portion au-delà 

de l’aire de protection 
immédiate)

Hydrocarbures 
pétroliers Grave Grave Aucun ajustement Possible Moyen X

L Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui n'est pas une réserve
Aire de protection éloignée 

(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires)

Substances 
organiques Grave Sérieuse

Diminution d'un niveau car 
activité dans l'aire de 
protection éloignée 

Peu probable Très faible X

L Forestière Feux de forêt N/A - Forêts Forêts Divers propriétaires Plusieurs adresses 9220 Forêt inexploitée qui n'est pas une réserve
Aire de protection éloignée 

(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires)

Substances 
inorganiques Grave Sérieuse

Diminution d'un niveau car 
activité dans l'aire de 
protection éloignée 

Peu probable Très faible

1 : Les informations de ces colonnes sont relatives à la figure 2 de l'annexe 1 du rapport



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fa.3 Public et institution : Parcs et espace 
vert (sans équipement lourd) Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de tennis, 

patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. Risque de contamination en hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Infrastructure 
d'utilité publique sans nuisance Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations septiques 

individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque dépend de la nature 
et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement 
public de voisinage Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de jeux, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Public et institution : Équipement 
public  communautaire Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, musée, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : 
Conservation faunique Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation contribuant à la 

protection
Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en milieu 
naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat faunique. N/A

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Travaux 
sylvicoles Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fa.3 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
sans nuisance Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation représentant un risque Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Ac.6, Ac.7 Habitation : Unifamiliale isolée Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Habitation : Unifamiliale jumelée Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Habitation : Bifamiliale Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Habitation : Maison mobile Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Habitation : Résidence secondaire Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Commerce et service : De voisinage Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Commerces et services de voisinage: bureaux professionnels, commerces de détail, 
fleuristes, garderies, salons de coiffure et de beauté, etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Commerce et service : Bureau ou 
service administratif ou professionnel

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Bureau ou service administratif ou professionnel : bureaux, banques, sociétés d'assurance, 
cabinets privés de praticiens de la santé, etc. (comprenant les installations septiques 
individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Tableau A4-4 : Résultats de l'inventaire des affectations du territoire



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Ac.7 Commerce et service : relié à 
l'automobile

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Commerce ou service relié à l'automobile ou à la mécanique : concessionnaires, stations-
service, ateliers de réparation de véhicules automobiles, etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.7 Commerce et service : Hébergement 
et restauration

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Hébergement et restauration : hôtels, motels, camps, restaurent, etc. (comprenant les 

installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Commerce et service : Récréation 
commerciale - intérieur

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Récréation commerciale - intérieur : arénas, musées, bibliothèques, clubs sportifs, piscines, 

etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates 
et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Commerce et service : Récréation 
commerciale - extérieur

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Récréation commerciale - extérieur : services récréatifs en plein air, stades, champs de 
courses, pourvoyeurs, terrains de camping, etc. (comprenant les installations septiques 
individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates 
et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6 Industrie : Commerce de gros Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Commerces de gros dont l'activité consiste à vendre des biens à d'autres entreprises 

(comprenant les installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6 Industrie : Commerce ou service ind. 
(ou de transp. privé)

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Commerce ou service industriel ou de transport privé : services relatifs à l'élevage, aux 
cultures ou à la pêche, services forestiers, travaux sur chantier, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
agricoles ou forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts.

Ac.6 Industrie : Sans nuisance Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Industrie sans nuisance : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations 
septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6 Industrie : À nuisance limitée Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Industrie à nuisance limitée : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations 
septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.7 Industrie : Extraction Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Activités d'extraction : mines, carrières, sablières, etc. Risque de contamination de matières en suspension (si dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur du risque 

dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Ac.6, Ac.7 Industrie : Infras. d'utilité pub. avec 
contraintes

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Infrastructures d'utilité publique produisant des nuisances perceptibles des terrains 
avoisinants : collecte et évacuation de déchets, dépotoirs, incinérateurs, société de 
protection des animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
de certaines activités permises. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Ac.6, Ac.7 Public et institution : Parcs et espace 
vert (sans équipement lourd)

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de tennis, 

patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. Risque de contamination en hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Public et institution : Infrastructure 
d'utilité publique sans nuisance

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations septiques 

individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque dépend de la nature 
et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Public et institution : Équipement 
public de voisinage

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de jeux, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Ac.6, Ac.7 Public et institution : Équipement 
public  communautaire

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, musée, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Ac.6, Ac.7 Faune, forêt, agriculture : Travaux 
sylvicoles

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Ac.6, Ac.7 Faune, forêt, agriculture : Exploitation 
forestière

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Exploitation forestière : culture des arbres, coupe sélective, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence de certaines activités forestières. L'ampleur du risque dépend de la nature 
et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Ac.6, Ac.7 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
sans nuisance

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Ac.6, Ac.7 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
à nuisance limitée

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Agriculture à nuisance limitée : élevage du bétail et de la volaille, grandes cultures, culture 

de fruits et légumes, horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Ac.6, Ac.7 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
à nuisance 

Aire de protection intermédiaire (portion au-
delà de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Agriculture à nuisance : élevage du bétail et de la volaille, grandes cultures, culture de fruits 

et légumes, horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Habitation : Maison mobile Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Habitation : Résidence secondaire Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Logements (plus particulièrement les installations septiques individuelles). Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 

individuelles. L'ampleur du risque dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Commerce et service : Récréation 
commerciale - intérieur

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Récréation commerciale - intérieur : arénas, musées, bibliothèques, clubs sportifs, piscines, 

etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates 
et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Commerce et service : Récréation 
commerciale - extérieur

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Récréation commerciale - extérieur : services récréatifs en plein air, stades, champs de 
courses, pourvoyeurs, terrains de camping, etc. (comprenant les installations septiques 
individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates 
et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Commerce de gros Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Commerces de gros dont l'activité consiste à vendre des biens à d'autres entreprises 

(comprenant les installations septiques individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Commerce ou service ind. 
(ou de transp. privé)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Commerce ou service industriel ou de transport privé : services relatifs à l'élevage, aux 
cultures ou à la pêche, services forestiers, travaux sur chantier, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités 
agricoles ou forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Sans nuisance Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Industrie sans nuisance : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations 
septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : À nuisance limitée Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Industrie à nuisance limitée : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie :  À nuisance élevée Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Industrie à nuisance élevée : fabrication ou transformation de produits et/ou de matière 

première (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres substances organiques et inorganiques, si présence de produits pétroliers et chimiques. 
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Industrie : Extraction Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Activités d'extraction : mines, carrières, sablières, etc. Risque de contamination de matières en suspension (si dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur du risque 

dépend de la nature et de l'envergure des activités.



Zone Nom du groupe/usage Aire ou combinaison d'aires de protection que 
touche l'affectation

Affectation représentant un risque 
ou contribuant à la protection Nom de l'activité anthropique permise représentant un risque Description de la nature et de l'ampleur du risque associé à l'activité anthropique permise

Fc.1 Industrie : Infras. d'utilité pub. avec 
contraintes

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque

Infrastructures d'utilité publique produisant des nuisances perceptibles des terrains 
avoisinants : collecte et évacuation de déchets, dépotoirs, incinérateurs, société de 
protection des animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence 
de certaines activités permises. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités.

Fc.1 Public et institution : Parcs et espace 
vert (sans équipement lourd)

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Parcs et espaces verts sans équipement lourd : plages, terrains de mini golf, de tennis, 

patinoires, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. Risque de contamination en hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Public et institution : Infrastructure 
d'utilité publique sans nuisance

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Infrastructures d'utilité publique sans nuisance (comprenant les installations septiques 

individuelles).
Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque dépend de la nature 
et de l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Public et institution : Équipement 
public de voisinage

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Équipement public de voisinage : centre communautaire, récréatif, terrains de jeu, etc. 

(comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Public et institution : Équipement 
public  communautaire

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Équipement public communautaire : transport en commun, centres hospitaliers, musée, 

foires agricoles, etc. (comprenant les installations septiques individuelles).

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : 
Conservation faunique

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate)

Affectation contribuant à la 
protection

Aires de protection de l'habitat d'une ou des espèces fauniques particulières en milieu 
naturel où les interventions humaines ne doivent pas menacer l'habitat faunique. N/A

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Travaux 
sylvicoles

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Travaux sylvicoles : culture d'arbres de Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Exploitation 
forestière

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Exploitation forestière : culture des arbres, coupe sélective, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence de certaines activités forestières. L'ampleur du risque dépend de la nature 
et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
sans nuisance

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Agriculture sans nuisance : grandes cultures, plantes fourragères, pomme de terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.

Fc.1 Faune, forêt, agriculture : Agriculture 
à nuisance limitée

Aires de protection intermédiaire et éloignée (à 
l’exclusion de l’aire de protection immédiate) Affectation représentant un risque Agriculture à nuisance limitée : élevage du bétail et de la volaille, grandes cultures, culture 

de fruits et légumes, horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et des pratiques appliquées.



Identification du problème 
avéré Description du problème avéré Description des données ayant servi à définir le 

problème avéré Indication des causes Type de 
cause Description de la cause Aire ou combinaison d'aires de protection où 

est située la cause

Présence dans 
l'inventaire des 

activités 
anthropiques

N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A

Tableau A4-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables



 

 

ANNEXE 8 
Indices DRASTIC 

  



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-13
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 6
31 et + 1

Cote retenue : 10

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 8 Argile 1
Cote retenue : 6

Immédiate et 
bactériologique 

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Milieu aquifère

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Type de sol

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 1 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-13
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 9 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 8
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 8

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 10 50
4 6 24
3 8 24
2 6 12
1 9 9
5 8 40
3 8 24

Indice DRASTIC (I) 183
Indice en % 79%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

Immédiate et 
bactériologique 

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Type de sol

Impact de la zone vadoseTopographie (%)

Recharge annuelle
Milieu aquifère

Conductivité hydraulique (m/j)

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 2 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-13
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 6
31 et + 1

Cote retenue : 10

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 5 Argile 1
Cote retenue : 10

Recharge annuelle

intermédiaire 
et éloignée

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Paramètres
Profondeur de l'eau

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Milieu aquifère Type de sol

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 3 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-13
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 5 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 6
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 1
Till ; k= 10E-07 m/s

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 10 50
4 6 24
3 5 15
2 10 20
1 5 5
5 6 30
3 1 3

Indice DRASTIC (I) 147
Indice en % 61%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

Topographie (%) Impact de la zone vadose

intermédiaire 
et éloignée

Type de sol
Topographie

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Conductivité hydraulique (m/j)

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 4 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-10
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 3
31 et + 1

Cote retenue : 1
Fracture à 51,8 m.

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 6 Argile 1
Cote retenue : 6

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie

immédiate - 
bactériologique 

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Milieu aquifère

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Type de sol

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 1 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-10
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 10 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 6
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 2
T=2,5E-2 m2/min, b= 3 m

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 5
4 3 12
3 6 18
2 6 12
1 10 10
5 6 30
3 2 6

Indice DRASTIC (I) 93
Indice en % 34%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau

immédiate - 
bactériologique 

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Type de sol

Impact de la zone vadoseTopographie (%)

Recharge annuelle
Milieu aquifère

Conductivité hydraulique (m/j)

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
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SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-10
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 3
31 et + 1

Cote retenue : 1
Fracture à 51,8 m.

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 6 Argile 1
Cote retenue : 10

Recharge annuelle

bacterio-viro-
éloignée

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Paramètres
Profondeur de l'eau

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Milieu aquifère Type de sol

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
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SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-10
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 3 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 6
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 2
T=2,5E-2 m2/min, b= 3 m

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 5
4 3 12
3 6 18
2 10 20
1 3 3
5 6 30
3 2 6

Indice DRASTIC (I) 94
Indice en % 35%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

Topographie (%) Impact de la zone vadose

bacterio-viro-
éloignée

Type de sol
Topographie

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Conductivité hydraulique (m/j)

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
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SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-12 
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 3
31 et + 1

Cote retenue : 1
Nappe captive à 48 m. profondeur 

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 6 Argile 1
Cote retenue : 6

Irda

immédiate 
bactériologique

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Milieu aquifère

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Type de sol

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 1 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-12 
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 10 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 6
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 1
T=0,01 m2/min , b=56 m

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 5
4 3 12
3 6 18
2 6 12
1 10 10
5 6 30
3 1 3

Indice DRASTIC (I) 90
Indice en % 33%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

immédiate 
bactériologique

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Type de sol

Impact de la zone vadoseTopographie (%)

Recharge annuelle
Milieu aquifère

Conductivité hydraulique (m/j)

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 2 de 4 akifer.ca



SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-12 
AIRE DE PROTECTION :

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 à 10 5 à 50
4 1 à 9 4 à 36
3 1 à 10 3 à 30
2 1 à 10 2 à 20
1 1 à 10 1 à 10
5 1 à 10 5 à 50
3 1 à 10 3 à 30

Total : 23 à 226

Intervalle Cote Intervalle Cote
0 à 1,5 10 0 à 5 1

1,5 à 4,5 9 5 à 10 3
4,5 à 9 7 10 à 18 6
9 à 15 5 18 à 25 8
15 à 23 3 25 et + 9
23 à 31 2 Cote retenue : 3
31 et + 1

Cote retenue : 1

Type d'aquifère Cote (type) Nature du sol Cote
Shale massif 1 à 3 (2) Sol mince ou roc 10

Roche ignée/métamorphique 2 à 5 (3) Gravier 10
Roche ignée/métamorp. altérée 3 à 5 (4) Sable 9

Till 4 à 6 (5) Tourbe 8
Lits de grès, calcaire et shale 5 à 9 (6) Argile fissurée 7

Grès massif 4 à 9 (6) Loam sableux 6
Calcaire massif 4 à 9 (6) Loam 5
Sable et gravier 4 à 9 (8) Loam silteux 4

Basalte 2 à 10 (9) Loam argileux 3
Calcaire karstique 9 à 10 (10) Terre noire 2

Cote retenue : 6 Argile 1
Cote retenue : 10

DV84-10

Recharge annuelle

virologique    
éloignée

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE
SELON LA MÉTHODE DRASTIC

Paramètres
Profondeur de l'eau

Milieu aquifère
Type de sol

Topographie
Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTS PARAMÈTRES

Profondeur de l'eau (m) Recharge annuelle (cm)

Milieu aquifère Type de sol

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
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SITE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU : X0008982-12 
AIRE DE PROTECTION :

Intervalle Cote Zone vadose Cote (type)
0 à 2 10 Couche imperméable 1 (1)
2 à 6 9 Silt/argile 2 à 6 (3)
6 à 12 5 Shale 2 à 5 (3)
12 à 18 3 Calcaire 2 à 7 (6)
18 et + 1 Grès 4 à 8 (6)

Cote retenue : 3 Lits de calcaire, grès et shale 4 à 8 (6)
Sable et gravier, silt et argile 4 à 8 (6)
Roche métamorphique/ignée 2 à 8 (4)

Sable et gravier 6 à 9 (8)
Intervalle Cote Basalte 2 à 10 (9)
0,04 à 4 1 Calcaire karstique 8 à 10 (10)
4 à 12 2 Cote retenue : 6
12 à 29 4
29 à 41 6
41 à 82 8
82 et + 10

Cote retenue : 1
T=0,01 m2/min , b=56 m

Poids Cote Indice
(P) (C) (I = P x C)
5 1 5
4 3 12
3 6 18
2 10 20
1 3 3
5 6 30
3 1 3

Indice DRASTIC (I) 91
Indice en % 33%

Indice Indice DRASTIC en % Degré de
DRASTIC (I) 100 x (I-23) / 203 vulnérabilité

23 à 100 0 à 38 % Faible
101 à 179 38 à 77 % Moyen
180 à 226 77 à 100 % Élevé

Topographie (%) Impact de la zone vadose

virologique    
éloignée

Type de sol
Topographie

Impact de la zone vadose
Conductivité hydraulique

Conductivité hydraulique (m/j)

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DE L'AQUIFÈRE

Paramètres
Profondeur de l'eau
Recharge annuelle

Milieu aquifère

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
N/Réf. : 19376-101 4 de 4 akifer.ca
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Tableau 16 – Affectations du territoire – Drains de captage  

Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Ac.6, 
Ac.7 

Habitation : 
Unifamiliale 
isolée 

Intermédiaire 

Logements (plus particulièrement les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la densité des résidences et de la présence de réseaux 
d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 

Habitation : 
Unifamiliale 
jumelée 

Intermédiaire 

Ac.6, 
Ac.7 

Habitation : 
Bifamiliale Intermédiaire 

Ac.6, 
Ac.7 Habitation : 

Maison mobile 

Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 Habitation : 

Résidence 
secondaire 

Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 

Commerce et 
service : De 
voisinage 

Intermédiaire 

Commerces et services de voisinage: 
bureaux professionnels, commerces de 
détail, fleuristes, garderies, salons de 
coiffure et de beauté, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 

Commerce et 
service : Bureau 
ou service 
administratif 
ou 
professionnel 

Intermédiaire 

Bureau ou service administratif ou 
professionnel : bureaux, banques, 
sociétés d'assurance, cabinets privés de 
praticiens de la santé, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Ac.7 
Commerce et 
service : relié à 
l'automobile 

Intermédiaire 

Commerce ou service relié à 
l'automobile ou à la mécanique : 
concessionnaires, stations-service, 
ateliers de réparation de véhicules 
automobiles, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Ac.7 

Commerce et 
service : 
Hébergement 
et restauration 

Intermédiaire 

Hébergement et restauration : hôtels, 
motels, camps, restaurent, etc. 
(comprenant les installations septiques 
individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
intérieur 

Intermédiaire 
Risque de contamination 
d'hydrocarbures pétroliers, si présence 
de véhicules motorisés et risque de 
contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et 
de la présence de réseaux d'égouts. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
extérieur 

Intermédiaire Récréation commerciale - extérieur : 
services récréatifs en plein air, stades, 
champs de courses, pourvoyeurs, 
terrains de camping, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
véhicules motorisés et risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, si 
présence d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Ac.6 Industrie : 
Commerce de 
gros 

Intermédiaire Commerces de gros dont l'activité 
consiste à vendre des biens à d'autres 
entreprises (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6 
Industrie : 
Commerce ou 
service ind. (ou 
de transp. 
privé) 

Intermédiaire Commerce ou service industriel ou de 
transport privé : services relatifs à 
l'élevage, aux cultures ou à la pêche, 
services forestiers, travaux sur chantier, 
etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles ou 
forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6 

Industrie : Sans 
nuisance 

Intermédiaire 
Industrie sans nuisance : fabrication ou 
transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6 
Industrie : À 
nuisance 
limitée 

Intermédiaire 
Industrie à nuisance limitée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fc.1 
Industrie : À 
nuisance 
élevée 

Intermédiaire et éloignée 

Industrie à nuisance élevée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Ac.7 
Industrie : 
Extraction 

Intermédiaire 
Activités d'extraction : mines, carrières, 
sablières, etc. 

Risque de contamination de matières en suspension (si dynamitage), 
d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités. Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 Industrie : 

Infras. d'utilité 
pub. avec 
contraintes 

Intermédiaire 
Infrastructures d'utilité publique 
produisant des nuisances perceptibles 
des terrains avoisinants : collecte et 
évacuation de déchets, dépotoirs, 
incinérateurs, société de protection des 
animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence de certaines activités permises. L'ampleur 
du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités. Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 Public et 
institution : 
Parcs et espace 
vert (sans 
équipement 
lourd) 

Immédiate et 
intermédiaire 

Parcs et espaces verts sans équipement 
lourd : plages, terrains de mini-golf, de 
tennis, patinoires, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. Risque de contamination en 
hydrocarbures pétroliers, si présence de produits pétroliers. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 Public et 
institution : 
Infrastructure 
d'utilité 
publique sans 
nuisance 

Immédiate et 
intermédiaire 

Infrastructures d'utilité publique sans 
nuisance (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la présence 
de réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Équipement 
public de 
voisinage 

Immédiate et 
intermédiaire 

Équipement public de voisinage : centre 
communautaire, récréatif, terrains de 
jeux, etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Équipement 
public  
communautaire 

Immédiate et 
intermédiaire 

Équipement public communautaire : 
transport en commun, centres 
hospitaliers, musée, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Conservation 
faunique 

Immédiate et 
intermédiaire 

N/A - Aires de protection de l'habitat 
d'une ou des espèces fauniques 
particulières en milieu naturel où les 
interventions humaines ne doivent pas 
menacer l'habitat faunique. 

N/A 
Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 
Faune, forêt, 
agriculture : 
Travaux 
sylvicoles 

Immédiate et 
intermédiaire 

Travaux sylvicoles : culture d'arbres de 
Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques 
appliquées. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Ac.6, 
Ac.7 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Exploitation 
forestière 

Intermédiaire Exploitation forestière : culture des 
arbres, coupe sélective, pépinières 
forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de pesticides, 
de microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques. L'ampleur du risque dépend de la 
nature et de l'envergure des activités et des pratiques appliquées. Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Fa.3 
Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture 
sans nuisance 

Immédiate et 
intermédiaire 

Agriculture sans nuisance : grandes 
cultures, plantes fourragères, pomme 
de terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence de certaines activités forestières. L'ampleur 
du risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

Ac.6, 
Ac.7 Intermédiaire 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture à 
nuisance 
limitée 

Intermédiaire Agriculture à nuisance limitée : élevage 
du bétail et de la volaille, grandes 
cultures, culture de fruits et légumes, 
horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques 
appliquées. 

Fc.1 Intermédiaire et éloignée 

Ac.6, 
Ac.7 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture à 
nuisance 

Intermédiaire 

Agriculture à nuisance : élevage du 
bétail et de la volaille, grandes cultures, 
culture de fruits et légumes, 
horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques et 
inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et des pratiques 
appliquées. 
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Tableau 17 – Affectations du territoire – Puits P-2 

Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

V.3 
Habitation : 
Unifamiliale 
isolée 

Éloignée 

Logements (plus particulièrement les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts. 

V.3 
Habitation : 
Unifamiliale 
jumelée 

Éloignée 

Fc.1 Habitation : 
Maison mobile Éloignée 

Fc.1, 
V.3 

Habitation : 
Résidence 
secondaire 

Éloignée 

Fc.1, 
V.3 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
intérieur 

Éloignée 

Récréation commerciale - intérieur : 
arénas, musées, bibliothèques, clubs 
sportifs, piscines, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
extérieur 

Éloignée 

Récréation commerciale - extérieur : 
services récréatifs en plein air, stades, 
champs de courses, pourvoyeurs, 
terrains de camping, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
véhicules motorisés et risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 
Industrie : 
Commerce de 
gros 

Éloignée 

Commerces de gros dont l'activité 
consiste à vendre des biens à d'autres 
entreprises (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1 

Industrie : 
Commerce ou 
service ind. (ou 
de transp. 
privé) 

Éloignée 

Commerce ou service industriel ou de 
transport privé : services relatifs à 
l'élevage, aux cultures ou à la pêche, 
services forestiers, travaux sur chantier, 
etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles ou 
forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Industrie : Sans 
nuisance Éloignée 

Industrie sans nuisance : fabrication ou 
transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 
Industrie : À 
nuisance 
limitée 

Éloignée 

Industrie à nuisance limitée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 
Industrie : À 
nuisance 
élevée 

Éloignée 

Industrie à nuisance élevée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1 Industrie : 
Extraction Éloignée Activités d'extraction : mines, carrières, 

sablières, etc. 

Risque de contamination de matières en suspension (si 
dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits 
pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités. 

Fc.1 

Industrie : 
Infras. d'utilité 
pub. avec 
contraintes 

Éloignée 

Infrastructures d'utilité publique 
produisant des nuisances perceptibles 
des terrains avoisinants : collecte et 
évacuation de déchets, dépotoirs, 
incinérateurs, société de protection des 
animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence de certaines activités permises. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités. 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Parcs et espace 
vert (sans 
équipement 
lourd) 

Toutes les aires de 
protection Parcs et espaces verts sans équipement 

lourd : plages, terrains de mini golf, de 
tennis, patinoires, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Éloignée 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Infrastructure 
d'utilité 
publique sans 
nuisance 

Toutes les aires de 
protection Infrastructures d'utilité publique sans 

nuisance (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Éloignée 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Équipement 
public de 
voisinage 

Toutes les aires de 
protection 

Équipement public de voisinage : centre 
communautaire, récréatif, terrains de 
jeux, etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Éloignée 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fa.3 Public et 
institution : 
Équipement 
public  
communautaire 

Toutes les aires de 
protection Équipement public communautaire : 

transport en commun, centres 
hospitaliers, musée, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Éloignée 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Conservation 
faunique 

Toutes les aires de 
protection 

N/A - Aires de protection de l'habitat 
d'une ou des espèces fauniques 
particulières en milieu naturel où les 
interventions humaines ne doivent pas 
menacer l'habitat faunique. 

N/A 
Fc.1 Éloignée 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Travaux 
sylvicoles 

Toutes les aires de 
protection 

Travaux sylvicoles : culture d'arbres de 
Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

Fc.1, 
V.3 Éloignée 

Fc.1 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Exploitation 
forestière 

Toutes les aires de 
protection 

Exploitation forestière : culture des 
arbres, coupe sélective, pépinières 
forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence de certaines activités forestières. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et des pratiques appliquées. 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture 
sans nuisance 

Toutes les aires de 
protection Agriculture sans nuisance : grandes 

cultures, plantes fourragères, pomme de 
terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

Fc.1 Éloignée 



 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace - Page 11 sur 15 - 
N/Réf. : 19376-101 

Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture à 
nuisance 
limitée 

Éloignée 

Agriculture à nuisance limitée : élevage 
du bétail et de la volaille, grandes 
cultures, culture de fruits et légumes, 
horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

 
Tableau 18 – Affectations du territoire – Puits P-1 

Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

V.3 
Habitation : 
Unifamiliale 
isolée 

Intermédiaire 

Logements (plus particulièrement les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la densité des résidences et de la présence de réseaux d'égouts. 

V.3 
Habitation : 
Unifamiliale 
jumelée 

Intermédiaire 

Fc.1 Habitation : 
Maison mobile Intermédiaire 

Fc.1, 
V.3 

Habitation : 
Résidence 
secondaire 

Intermédiaire 

Fc.1, 
V.3 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
intérieur 

Intermédiaire 

Récréation commerciale - intérieur : 
arénas, musées, bibliothèques, clubs 
sportifs, piscines, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1, 
V.3 

Commerce et 
service : 
Récréation 
commerciale - 
extérieur 

Intermédiaire 

Récréation commerciale - extérieur : 
services récréatifs en plein air, stades, 
champs de courses, pourvoyeurs, 
terrains de camping, etc. (comprenant 
les installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
véhicules motorisés et risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 
Industrie : 
Commerce de 
gros 

Intermédiaire 

Commerces de gros dont l'activité 
consiste à vendre des biens à d'autres 
entreprises (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1 

Industrie : 
Commerce ou 
service ind. (ou 
de transp. 
privé) 

Intermédiaire 

Commerce ou service industriel ou de 
transport privé : services relatifs à 
l'élevage, aux cultures ou à la pêche, 
services forestiers, travaux sur chantier, 
etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'activités agricoles ou 
forestières et d'installations septiques individuelles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Industrie : Sans 
nuisance Intermédiaire 

Industrie sans nuisance : fabrication ou 
transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, pesticides, nitrites/nitrates et autres substances 
organiques et inorganiques, si présence d'installations septiques 
individuelles. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités et de la présence de réseaux d'égouts. 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1 
Industrie : À 
nuisance 
limitée 

Intermédiaire 

Industrie à nuisance limitée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Industrie : À 
nuisance élevée Intermédiaire 

Industrie à nuisance élevée : fabrication 
ou transformation de produits et/ou de 
matière première (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers et autres 
substances organiques et inorganiques, si présence de produits 
pétroliers et chimiques. Risque de contamination de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'installations septiques individuelles. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et de la présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1 Industrie : 
Extraction Intermédiaire Activités d'extraction : mines, carrières, 

sablières, etc. 

Risque de contamination de matières en suspension (si 
dynamitage), d'hydrocarbures pétroliers, si présence de produits 
pétroliers. L'ampleur du risque dépend de la nature et de 
l'envergure des activités. 

Fc.1 

Industrie : 
Infras. d'utilité 
pub. avec 
contraintes 

Intermédiaire 

Infrastructures d'utilité publique 
produisant des nuisances perceptibles 
des terrains avoisinants : collecte et 
évacuation de déchets, dépotoirs, 
incinérateurs, société de protection des 
animaux, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence de certaines activités permises. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités. 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Parcs et espace 
vert (sans 
équipement 
lourd) 

Toutes les aires de 
protection Parcs et espaces verts sans équipement 

lourd : plages, terrains de mini golf, de 
tennis, patinoires, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Intermédiaire 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Infrastructure 
d'utilité 
publique sans 
nuisance 

Toutes les aires de 
protection Infrastructures d'utilité publique sans 

nuisance (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques. L'ampleur du risque 
dépend de la nature et de l'envergure des activités et de la 
présence de réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Intermédiaire 

Fa.3 
Public et 
institution : 
Équipement 
public de 
voisinage 

Toutes les aires de 
protection 

Équipement public de voisinage : centre 
communautaire, récréatif, terrains de 
jeux, etc. (comprenant les installations 
septiques individuelles). 

Risque de contamination de microorganismes, nitrites/nitrates et 
autres substances organiques et inorganiques, si présence 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Intermédiaire 

Fa.3 Public et 
institution : 
Équipement 
public  
communautaire 

Toutes les aires de 
protection Équipement public communautaire : 

transport en commun, centres 
hospitaliers, musée, etc. (comprenant les 
installations septiques individuelles). 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
produits pétroliers. Risque de contamination de microorganismes, 
nitrites/nitrates et autres substances organiques et inorganiques, 
d'installations septiques individuelles. L'ampleur du risque dépend 
de la nature et de l'envergure des activités et de la présence de 
réseaux d'égouts. 

Fc.1, 
V.3 Intermédiaire 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Conservation 
faunique 

Toutes les aires de 
protection 

N/A - Aires de protection de l'habitat 
d'une ou des espèces fauniques 
particulières en milieu naturel où les 
interventions humaines ne doivent pas 
menacer l'habitat faunique. 

N/A 
Fc.1 Intermédiaire 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Travaux 
sylvicoles 

Toutes les aires de 
protection 

Travaux sylvicoles : culture d'arbres de 
Noël, pépinières forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités sylvicoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

Fc.1, 
V.3 Intermédiaire 
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Zone Nom de 
l'affectation 

Aire ou combinaison 
d'aires de protection 

touchées 
Activité permise représentant un 

risque Nature et ampleur du risque associé à l’activité permise 

Fc.1 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Exploitation 
forestière 

Intermédiaire 
Exploitation forestière : culture des 
arbres, coupe sélective, pépinières 
forestières, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes et risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence de certaines activités forestières. 
L'ampleur du risque dépend de la nature et de l'envergure des 
activités et des pratiques appliquées. 

Fa.3 Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture sans 
nuisance 

Toutes les aires de 
protection Agriculture sans nuisance : grandes 

cultures, plantes fourragères, pomme de 
terre, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination de pesticides, 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 

Fc.1 Intermédiaire 

Fc.1 

Faune, forêt, 
agriculture : 
Agriculture à 
nuisance 
limitée 

Intermédiaire 

Agriculture à nuisance limitée : élevage 
du bétail et de la volaille, grandes 
cultures, culture de fruits et légumes, 
horticulture, etc. 

Risque de contamination d'hydrocarbures pétroliers, si présence de 
machineries lourdes. Risque de contamination  de pesticides, de 
microorganismes, nitrites/nitrates et autres substances organiques 
et inorganiques, si présence d'activités agricoles. L'ampleur du 
risque dépend de la nature et de l'envergure des activités et des 
pratiques appliquées. 
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 ZONE 

Vm V V    

GROUPE USAGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 1 2 3    

 

 

 

 

 

HABITATION 

 

4.6.1 

Unifamiliale isolée 4.6.1.01 X X X    

Unifamiliale jumelée 4.6.1.02 X X X    

Unifamiliale en rangée 4.6.1.03       

Bifamiliale 4.6.1.04       

Trifamiliale 4.6.1.05       

4 logements 4.6.1.06       

3 à 6 logements 4.6.1.07       

6 à 8 logements 4.6.1.08       

9 logements et plus 4.6.1.09       

Collectives (10 chambres et plus) 4.6.1.10       

Aux étages supérieurs du rez-de-chaussée 4.6.1.11       

Maison mobile 4.6.1.12       

Résidence secondaire 4.6.1.13 X X X    

 

 

COMMERCE 

ET 

SERVICE 

 

4.6.2 

De voisinage 4.6.2.01 X      

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.02 X      

Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.03 X      

Relié à l’automobile 4.6.2.04       

Centre commercial planifié 4.6.2.05       

Hébergement et restauration 4.6.2.06 X      

Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.07       

Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.08 X X X    

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.09 X X X    

 

 

INDUSTRIE 

 

4.6.3 

Commerce de gros 4.6.3.01       

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.02       

Sans nuisance 4.6.3.03       

À nuisance limitée 4.6.3.04       

À nuisance élevée 4.6.3.05       

Extraction 4.6.3.06       

Infrast. d’utilité pub. avec contraintes 4.6.3.07       

 

PUBLIC ET 

INSTITUTION 
 

4.6.4 
 

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.01 X X X    

Infrastructure d’utilité publique sans nuisance 4.6.4.02 X X X    

Équipement public de voisinage 4.6.4.03 X X X    

Équipement public communautaire 4.6.4.04 X X X    

 

FAUNE 

FORÊT 

AGRICULTURE 

 

4.6.5 

Conservation faunique 4.6.5.01       

Travaux sylvicoles 4.6.5.02 X X X    

Exploitation forestière 4.6.5.03       

Agriculture sans nuisance 4.6.5.04 X X     

Agriculture à nuisance limitée 4.6.5.05 X      

Agriculture à nuisance 4.6.5.06       

 

 NORMES D’IMPLANTATION BÂTIMENT PRINCIPAL       

Nombre d’étages 1-2 1-2 1-2    

Hauteur mètres 5-9 5-9 5-9    

Marge de recul avant (minimale) 5.2.5. 10,0 7,5 5,0    

Marge de recul arrière (minimale) 8,5 8,5 8,5    

Marge latérale (minimale) 5.2.6.       

Largeur combinée des marges latérales (minimum)       

Autres marges C C C    

 

 NORMES SPÉCIALES       

Protection patrimoniale (A, B) 5.10       

Entreposage extérieur (A, B, C, D, E, F) 5.12 B B B    

Affichages (A, B, C, D, E, F) 5.22 D D B    

Revêtement extérieur (A, B, C, D, E) 5.11 D D D    
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 ZONE 

Fa Fa Fa    

GROUPE USAGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 1 2 3    

 

 

 

 

 

HABITATION 

 

4.6.1 

Unifamiliale isolée 4.6.1.01       

Unifamiliale jumelée 4.6.1.02       

Unifamiliale en rangée 4.6.1.03       

Bifamiliale 4.6.1.04       

Trifamiliale 4.6.1.05       

4 logements 4.6.1.06       

3 à 6 logements 4.6.1.07       

6 à 8 logements 4.6.1.08       

9 logements et plus 4.6.1.09       

Collectives (10 chambres et plus) 4.6.1.10       

Aux étages supérieurs du rez-de-chaussée 4.6.1.11       

Maison mobile 4.6.1.12       

Résidence secondaire  Enlever Fa3 Règl. 385 4.6.1.13 X      

 

 

COMMERCE 

ET 

SERVICE 

 

4.6.2 

De voisinage 4.6.2.01       

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.02       

Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.03       

Relié à l’automobile 4.6.2.04       

Centre commercial planifié 4.6.2.05       

Hébergement et restauration 4.6.2.06       

Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.07       

Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.08 X      

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.09 X      

 

 

INDUSTRIE 

 

4.6.3 

Commerce de gros 4.6.3.01       

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.02       

Sans nuisance 4.6.3.03       

À nuisance limitée 4.6.3.04       

À nuisance élevée 4.6.3.05       

Extraction 4.6.3.06       

Infrast. d’utilité pub. avec contraintes 4.6.3.07       

 

PUBLIC ET 

INSTITUTION 
 

4.6.4 
 

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.01 X X X    

Infrastructure d’utilité publique sans nuisance 4.6.4.02 X  X    

Équipement public de voisinage 4.6.4.03 X  X    

Équipement public communautaire 4.6.4.04 X X X    

 

FAUNE 

FORÊT 

AGRICULTURE 

 

4.6.5 

Conservation faunique 4.6.5.01 X X X    

Travaux sylvicoles 4.6.5.02 X X X    

Exploitation forestière 4.6.5.03       

Agriculture sans nuisance 4.6.5.04   X    

Agriculture à nuisance limitée 4.6.5.05       

Agriculture à nuisance 4.6.5.06       

 

 NORMES D’IMPLANTATION BÂTIMENT PRINCIPAL       

Nombre d’étages 1-2  1-2    

Hauteur mètres 5-9  5-9    

Marge de recul avant (minimale) 5.2.5. 7,5  7,5    

Marge de recul arrière (minimale) 8,5  8,5    

Marge latérale (minimale) 5.2.6.       

Largeur combinée des marges latérales (minimum)       

Autres marges C C C    

 

 

 

 

 

NORMES SPÉCIALES       

Protection patrimoniale (A, B) 5.10       

Entreposage extérieur (A, B, C, D, E, F) 5.12 B E B    

Affichages (A, B, C, D, E, F) 5.22       

Revêtement extérieur (A, B, C, D, E) 5.11 D E D    
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 ZONE 

Fc Fc Fc Fc Fc Fc 

GROUPE USAGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 1 2 3 4 5 6 

 

 

 

 

 

HABITATION 

 

4.6.1 

Unifamiliale isolée 4.6.1.01       

Unifamiliale jumelée 4.6.1.02       

Unifamiliale en rangée 4.6.1.03       

Bifamiliale 4.6.1.04       

Trifamiliale 4.6.1.05       

4 logements 4.6.1.06       

3 à 6 logements 4.6.1.07       

6 à 8 logements 4.6.1.08       

9 logements et plus 4.6.1.09       

Collectives (10 chambres et plus) 4.6.1.10       

Aux étages supérieurs du rez-de-chaussée 4.6.1.11       

Maison mobile 4.6.1.12 X X X X X X 

Résidence secondaire 4.6.1.13 X X X X X X 

 

 

COMMERCE 

ET 

SERVICE 

 

4.6.2 

De voisinage 4.6.2.01       

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.02       

Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.03       

Relié à l’automobile 4.6.2.04       

Centre commercial planifié 4.6.2.05       

Hébergement et restauration 4.6.2.06       

Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.07       

Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.08 X  X    

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.09 X X X X X X 

 

 

INDUSTRIE 

 

4.6.3 

Commerce de gros 4.6.3.01 X X X X X  

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.02 X X X X X  

Sans nuisance 4.6.3.03 X X X X X  

À nuisance limitée 4.6.3.04 X X X X X  

À nuisance élevée 4.6.3.05 X X X X X  

Extraction 4.6.3.06 X X X X X X 

Infrast. d’utilité pub. avec contraintes 4.6.3.07 X X X X X  

 

PUBLIC ET 

INSTITUTION 
 

4.6.4 
 

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.01 X X X X X X 

Infrastructure d’utilité publique sans nuisance 4.6.4.02 X X X X X X 

Équipement public de voisinage 4.6.4.03 X X X X X X 

Équipement public communautaire 4.6.4.04 X X X X X X 

 

FAUNE 

FORÊT 

AGRICULTURE 

 

4.6.5 

Conservation faunique 4.6.5.01 X X X X X X 

Travaux sylvicoles 4.6.5.02 X X X X X X 

Exploitation forestière 4.6.5.03 X X X X X X 

Agriculture sans nuisance 4.6.5.04 X X X X X X 

Agriculture à nuisance limitée 4.6.5.05 X X X X X X 

Agriculture à nuisance 4.6.5.06       

 

 NORMES D’IMPLANTATION BÂTIMENT PRINCIPAL       

Nombre d’étages 1-2 1-2 1-2 1-2 1-2 1-2 

Hauteur mètres 5-9 5-9 5-9 5-9 5-9 5-9 

Marge de recul avant (minimale) 5.2.5.       

Marge de recul arrière (minimale)       

Marge latérale (minimale) 5.2.6.       

Largeur combinée des marges latérales (minimum)       

Autres marges B B B B B B 

 

 

 

 

 

NORMES SPÉCIALES       

Protection patrimoniale (A, B) 5.10       

Entreposage extérieur (A, B, C, D, E, F) 5.12 E E E E F F 

Affichages (A, B, C, D, E, F) 5.22       

Revêtement extérieur (A, B, C, D, E) 5.11 E E E E E E 



     

Page 22 

 ZONE 

Ac Ac Ac Ac Ac Ac 

GROUPE USAGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 1 2 3 4 5 6 

 

 

 

 

 

HABITATION 

 

4.6.1 

Unifamiliale isolée 4.6.1.01 X X X X X X 

Unifamiliale jumelée 4.6.1.02  X X X X X 

Unifamiliale en rangée 4.6.1.03       

Bifamiliale 4.6.1.04  X X X X X 

Trifamiliale 4.6.1.05       

4 logements 4.6.1.06       

3 à 6 logements 4.6.1.07       

6 à 8 logements 4.6.1.08       

9 logements et plus 4.6.1.09       

Collectives (10 chambres et plus) 4.6.1.10       

Aux étages supérieurs du rez-de-chaussée 4.6.1.11       

Maison mobile 4.6.1.12      X 

Résidence secondaire 4.6.1.13 X X X X X X 

 

 

COMMERCE 

ET 

SERVICE 

 

4.6.2 

De voisinage 4.6.2.01  X X X  X 

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.02       

Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.03  X X X  X 

Relié à l’automobile 4.6.2.04   X X   

Centre commercial planifié 4.6.2.05       

Hébergement et restauration   Règl. 319 4.6.2.06    X   

Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.07       

Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.08  X X X X X 

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.09  X X X X X 

 

 

INDUSTRIE 

 

4.6.3 

Commerce de gros 4.6.3.01  X X X  X 

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.02  X X X  X 

Sans nuisance 4.6.3.03  X    X 

À nuisance limitée 4.6.3.04  X X X  X 

À nuisance élevée 4.6.3.05       

Extraction    Règl. 419 4.6.3.06  X  X   

Infrast. d’utilité pub. avec contraintes 4.6.3.07    X  X 

 

PUBLIC ET 

INSTITUTION 
 

4.6.4 
 

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.01 X X X X  X 

Infrastructure d’utilité publique sans nuisance 4.6.4.02 X X X X X X 

Équipement public de voisinage 4.6.4.03 X X X X  X 

Équipement public communautaire 4.6.4.04 X X X X  X 

 

FAUNE 

FORÊT 

AGRICULTURE 

 

4.6.5 

Conservation faunique 4.6.5.01   X    

Travaux sylvicoles 4.6.5.02 X X X X X X 

Exploitation forestière 4.6.5.03 X X X X X X 

Agriculture sans nuisance 4.6.5.04 X X X X X X 

Agriculture à nuisance limitée 4.6.5.05 X X X X X X 

Agriculture à nuisance 4.6.5.06 X X X X X X 

 

 NORMES D’IMPLANTATION BÂTIMENT PRINCIPAL       

Nombre d’étages 1-2 1-2 1-2 1-2 1-2 1-2 

Hauteur mètres 5-9 5-9 5-9 5-9 5-9 5-9 

Marge de recul avant (minimale) 5.2.5. 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 

Marge de recul arrière (minimale)       

Marge latérale (minimale) 5.2.6.       

Largeur combinée des marges latérales (minimum)       

Autres marges B B B B B B 

 

 

 

 

 

NORMES SPÉCIALES       

Protection patrimoniale (A, B) 5.10       

Entreposage extérieur (A, B, C, D, E, F) 5.12 B B B B B B 

Affichages (A, B, C, D, E, F)   Correction Règ. 369 5.22 B A F E F F 

Revêtement extérieur (A, B, C, D, E) 5.11 E E E E E E 
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 ZONE 

Ac Ac Ac    

GROUPE USAGES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 7 8 9    

 

 

 

 

 

HABITATION 

 

4.6.1 

Unifamiliale isolée 4.6.1.01 X X X    

Unifamiliale jumelée 4.6.1.02 X X X    

Unifamiliale en rangée 4.6.1.03       

Bifamiliale 4.6.1.04 X X X    

Trifamiliale 4.6.1.05       

4 logements 4.6.1.06       

3 à 6 logements 4.6.1.07       

6 à 8 logements 4.6.1.08       

9 logements et plus 4.6.1.09       

Collectives (10 chambres et plus) 4.6.1.10       

Aux étages supérieurs du rez-de-chaussée 4.6.1.11       

Maison mobile 4.6.1.12 X X     

Résidence secondaire 4.6.1.13 X X X    

 

 

COMMERCE 

ET 

SERVICE 

 

4.6.2 

De voisinage 4.6.2.01 X      

Local ou régional sans contrainte sur le milieu 4.6.2.02       

Bureau ou service administratif ou professionnel 4.6.2.03 X      

Relié à l’automobile 4.6.2.04 X      

Centre commercial planifié 4.6.2.05       

Hébergement et restauration 4.6.2.06 X      

Débit de boisson et salle de danse 4.6.2.07       

Récréation commerciale - intérieure 4.6.2.08 X X X    

Récréation commerciale - extérieure 4.6.2.09 X X X    

 

 

INDUSTRIE 

 

4.6.3 

Commerce de gros 4.6.3.01       

Commerce ou service ind. (ou de transp. privé) 4.6.3.02       

Sans nuisance 4.6.3.03       

À nuisance limitée 4.6.3.04       

À nuisance élevée    Règl. 318 4.6.3.05   X    

Extraction 4.6.3.06 X X     

Infrast. d’utilité pub. avec contraintes 4.6.3.07 X X     

 

PUBLIC ET 

INSTITUTION 
 

4.6.4 
 

Parc et espace vert (sans équipement lourd) 4.6.4.01 X X     

Infrastructure d’utilité publique sans nuisance 4.6.4.02 X X X    

Équipement public de voisinage 4.6.4.03 X X     

Équipement public communautaire 4.6.4.04 X X     

 

FAUNE 

FORÊT 

AGRICULTURE 

 

4.6.5 

Conservation faunique 4.6.5.01       

Travaux sylvicoles 4.6.5.02 X X X    

Exploitation forestière 4.6.5.03 X X X    

Agriculture sans nuisance 4.6.5.04 X X X    

Agriculture à nuisance limitée 4.6.5.05 X X X    

Agriculture à nuisance 4.6.5.06 X X X    

 

 NORMES D’IMPLANTATION BÂTIMENT PRINCIPAL       

Nombre d’étages 1-2 1-2 1-2    

Hauteur mètres 5-9 5-9 5-9    

Marge de recul avant (minimale) 5.2.5. 7,5 7,5 7,5    

Marge de recul arrière (minimale)       

Marge latérale (minimale) 5.2.6.       

Largeur combinée des marges latérales (minimum)       

Autres marges B B B    

 

 

 

 

 

NORMES SPÉCIALES       

Protection patrimoniale (A, B) 5.10       

Entreposage extérieur (A, B, C, D, E, F) 5.12 B B B    

Affichages (A, B, C, D, E, F) 5.22 F F F    

Revêtement extérieur (A, B, C, D, E) 5.11 E E E    



 

 

ANNEXE 10 
Banque de données consultées 
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LISTE DES BANQUES DE DONNÉES CONSULTÉES 
 
 
Ouvrages de surverse exutoire : Portail des connaissances sur l’eau  
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/portail/index.htm 
 
 
Site SMS (actif et inactif) : GESTIM 
https://gestim.mines.gouv.qc.ca/MRN_GestimP_Presentation/ODM02201_menu_base.aspx 
 
 
Indices, Gîtes, Mines et Carrières : SIGEOM/Données Québec  
http://sigeom.mines.gouv.qc.ca/signet/classes/I1108_afchCarteIntr 
 
 
Cultures déclarées : Financière agricole du Québec 
https://www.fadq.qc.ca/documents/donnees/base-de-donnees-des-parcelles-et-productions-agricoles-
declarees/ 
 
 
Occupation du sol (Basses-Terres-du-Saint-Laurent): Données Québec  
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/cartographie-de-l-occupation-du-sol-des-basses-
terres-du-saint-laurent 
 
 
Répertoire des terrains contaminés (GTC) : Données Québec 
https://www.pes1.enviroweb.gouv.qc.ca/AtlasPublic/CartesPubliques/cartesmddelcc.html?cfg=TerrainsCon
tamines.json 
 
 
Inventaire des sites contaminés fédéraux : Secrétariat du conseil du trésor 
https://map-carte.tbs-sct.gc.ca/map-carte/fcsi-rscf/map-carte.aspx?Language=FR&backto=www.tbs-
sct.gc.ca/fcsi-rscf/home-accueil-fra.aspx 
 

 
Zones de glissements de terrains (ZPEGT) : Données Québec 
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&zoom=7&center=-
72,47.99999999999997&invisiblelayers=*&visiblelayers=zpegt_index_cgt_s,zpegt_cgt_l,zpegt_cgt_s,route&
llcv=1 
 
 
Zones inondable (BZDI) : Données Québec 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/base-de-donnees-des-zones-inondables 
 
 
Barrages : MELCC /Répertoire des barrages 
https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/default.asp 
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Écocentre et points de dépôts municipaux : Données Québec 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/ecocentres-et-points-de-depot-municipaux 
 
 
Permis d’exploration pétrolière et gazière : Ministère de l’énergie et des ressources naturelles 
http://sigpeg.mrn.gouv.qc.ca/gpg/hydrocarbures/hydrocarbures.htm 
 
 
Puits pétrolier et gazier : Ministère de l’énergie et des ressources naturelles 
http://sigpeg.mrn.gouv.qc.ca/gpg/hydrocarbures/hydrocarbures.htm 
 
 
Pesticides eaux de surface et souterraine : Données Québec / Atlas interactif de la qualité des eaux 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/donnees_recentes/donnees_iqbp.asp 
 
 
Bilan de phosphore : Données Québec / Atlas des pressions sur le milieu aquatique 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/agricoles/charge_phosphore.asp 
 
 
Sites industriels et Effluents : Données Québec / Atlas des pressions sur le milieu aquatique 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/industriels/sites_industriels.asp 
 
 
Station d’épurations et ouvrage de surverse : Données Québec / Atlas des pressions sur le milieu 
aquatique 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas_pression/municipale/stations_epuration.asp 
 
 
Réseau ferroviaire : Adresse Québec 
https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&visiblelayers=reseau_chfer_qc 
 
 
Station de suivi de la Qualité de l'eau des rivières : Atlas interactif de la qualité des eaux et des 
écosystèmes aquatiques 
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/stations/stations_rivieres.asp 
 
 
Répertoire des sites d’équipements pétroliers 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-petroliers/repertoire-des-sites-
dequipements-petroliers.html 
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